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ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

 

LA COMMUNE DE MONTPEYROUX 
 
 

représentée par son Maire, Claude CARCELLER, 
 
 

habilité à cet effet par délibération du Conseil Municipal en date du 28 octobre 2025, 

transmise au représentant de l’ETAT le 29 octobre 2025, 

domicilié ès qualités Hôtel de Ville, 10 rue du Rosaire, 34 150 MONTPEYROUX 

Ci-après désignée la COMMUNE, le CONCEDANT ou l’AUTORITE CONCEDANTE 

d’une part, 

ET : 
 
 

LA SOCIÉTÉ SAS GGL AMENAGEMENT, 

 
représentée par Monsieur Jacques GUIPPONI, agissant en qualité de Gérant de la SARL LENNA INVEST, au 
capital de 55.000.000 € dont le siège social est 91, rue du Faubourg Saint-Honoré – 75008 PARIS, immatriculée au 
RCS de PARIS sous le n° 538 743 188  
  
Elle-même Présidente de la société GGL GROUPE, SAS au capital social de 50.000.000 €, dont le siège social est sis 
111 place Pierre Duhem, Les Centuries III, BP 84, 34935 MONTPELLIER CEDEX 9, immatriculée au R.C.S. de 
MONTPELLIER sous le n° 422 889 469,   
  
Présidente de la société GGL AMENAGEMENT, SAS au capital social de 1.000.000 €, dont le siège social est sis 111 
place Pierre Duhem, Les Centuries III, BP 84, 34935 MONTPELLIER CEDEX 9, immatriculée au R.C.S. de 
MONTPELLIER sous le n° 752 772 426 

 
Ci-après désignée l’AMÉNAGEUR ou le CONCESSIONNAIRE 

 
d’autre part, 

 
Transmise au représentant de l’Etat par la COMMUNE le : 29 octobre 2025 

Notifié par la COMMUNE au CONCESSIONNAIRE le : 30 octobre 2025 
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PARTIE I : Modalités générales d’exécution de la concession 
d’aménagement 

 
Article 1 : Objet de la mission 

1.1. La présente concession d’aménagement a pour objet de confier au CONCESSIONNAIRE 
l’aménagement et l’équipement de la zone d’aménagement concerté Les Près de la DYSSE à 
Montpeyroux (34 150), en application des dispositions des articles L. 300-4 et L. 300-5 du Code de 
l’urbanisme, dans les conditions fixées par la présente concession. 

 
1.2. Le périmètre de la zone d’aménagement concerté figure en annexe 2. 

 
Le site se situe au Sud du territoire communal, en bordure de la RD9. 

 
Ce site à dominante naturelle, d’environ 3 hectares, constitue un espace tampon entre le centre 
historique et les espaces agricoles, et marque la fin de l’urbanisation de la COMMUNE. 

 
1.3. Le dossier de création de la ZAC approuvé par délibération du conseil municipal du 29 septembre 
2022, et modifié par délibération du 07 novembre 2024 (annexe 1) constitue la base d’application de la 
présente concession. 

 
L’aménagement comprend l’ensemble des travaux de voirie, de réseaux, d’éclairage public, d’espaces 
libres et d’installations diverses, stationnements publics, espaces verts et bassins de rétention à réaliser 
pour répondre aux besoins des futurs habitants ou usagers des constructions à édifier dans la zone. 

Le programme prévisionnel des constructions à édifier dans la zone est détaillé en annexe 4 de la 
présente concession. 

 
Pour le suivi de la présente convention les parties peuvent, à tout moment, se faire assister des 
personnes de leur choix. 

 
1.4. L’intervention de l’AMENAGEUR visera les enjeux et objectifs suivants : 

• répondre aux besoins futurs d’équipements publics et de production de logements, notamment 
à caractère social, tels qu’identifiées au PLU de la COMMUNE, dans le cadre d’un 
développement démographique harmonieux et maîtrisé, 

 

• assurer l’intégration de ce nouveau quartier au fonctionnement général de la COMMUNE et 
créer une véritable greffe urbaine, en raccrochant ce nouveau quartier au centre du village en 
multipliant les liaisons avec des nouvelles possibilités de circulation sécurisée offertes par les 
renforcements programmes des accroches viaires, en prenant en compte le stationnement ainsi 
que la circulation automobile et piétonnière en lien avec le centre du village et les axes de 
circulation existants, 

 

• proposer une offre diversifiée de l’habitat en promouvant une diversité des fonctions et des 
formes urbaines variées (petits collectifs, logement social, logements intermédiaires et maisons 
individuelles), ainsi que l’accueil d’une population de tout âge dans un esprit de mixité sociale, 

 

• créer des ambiances urbaines et un cadre de vie de qualité, dans le respect de l’identité 
paysagère et environnementale du site, en s’adaptant à la topographie du site, en aménageant 
sur l’ensemble du secteur des espaces verts et paysagers, en réalisant des bâtiments qualitatifs, 
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sans impact visuel important sur les espaces environnants et le grand paysage, en protégeant 
les secteurs de boisements existants, 

• mettre en valeur les futures franges urbaines de ce secteur, notamment via la gestion des eaux 
pluviales, et répondre à la problématique hydraulique globale du secteur, 

 

• porter la réflexion sur les espaces et les équipements publics nécessaires au maintien de la 
qualité du cadre de vie des futurs habitants et usagers de l’opération, 

 

• contenir et densifier les franges urbaines, en compatibilité avec le SCoT Pays Cœur d’Hérault, 
réaliser un projet dans le respect de la typologie voisine et du centre historique de 
Montpeyroux, créer une forme bâtie reprenant le principe de « village rue » du centre 
historique, 

 

• maintenir et renformer la trame verte selon les principes de la démarche Quartier Durable 
Occitanie : intégrer la biodiversité au cœur du projet pour la préserver, améliorer le cadre de 
vie ainsi que le confort de usagers, 

• préserver et valoriser la végétation structurante et remarquable du site et des alentours comme 
les platanes et la ripisylve ; créer de nouveaux espaces végétalisés avec des essences locales, 
peu consommatrices en eau, adaptées au climat, ainsi que des bassins de rétention qui devront 
être des espaces ouverts au public, aménagés et dédiés aux loisirs, 

 

• assurer la connectivité en connectant les voies de desserte existantes avec celles à venir, 
redéfinir le schéma directeur du réseau viaire global pour désengorger le centre historique, et 
revoir la localisation des emprises de stationnement, 

• mettre le piéton au cœur du projet en structurant et valorisant l’espace public pour un cadre de 
vie agréable, assurer les liaisons dédiées aux déplacements actifs (marche, vélo, trottinette) vers 
le centre ancien pour maintenir son attractivité, positionner au cœur de la zone un 
cheminement doux, 

 

• conserver les accès existants des maisons existantes situées en bordure de la ZAC, 

• garantir un accès haut-débit aux zones de développement sans altérer la qualité de réseau 
existant, 

 

• construire la porte d’entrée Sud entre le village et la zone périurbaine. 
 

Par décision du 26 juin 2021, le préfet de région a dispensé de la réalisation d’une étude d’impact le 
projet de création de la zone d’aménagement concerté Les Près de la DYSSE (voir annexe 1). 

Par une décision du 29 août 2024, le préfet de région a confirmé la dispense de la réalisation d’une étude 
d’impact (voir annexe 1). 

 

 
Article 2 : Obligations de l’aménageur 

Les missions de l’AMÉNAGEUR sont les suivantes : 
 

2.1.  Respecter les prescriptions du dossier de création de la ZAC (annexe 1). 
 

2.2.  Acquérir la propriété, à l'amiable ou par voie de préemption ou d'expropriation, prendre à bail 
emphytéotique ou à construction, les biens immobiliers non bâtis, ainsi que les droits mobiliers compris 
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dans le périmètre de l’opération nécessaires à sa réalisation, ainsi que ceux qui, situés en dehors de ce 
périmètre, sont nécessaires pour la réalisation des ouvrages inclus dans l’opération. 

Les acquisitions ne pourront pas, en principe, porter sur les bien bâtis, sauf accord exprès de l’AUTORITE 
CONCEDANTE. 

 
2.3.  Gérer les biens acquis 

 
Le CONCESSIONNAIRE s’engage à : 

 

• gérer les biens acquis, qu’ils soient occupés ou vacants, jusqu’à leur remise ou leur cession, 

• prendre toutes dispositions utiles pour mettre un terme aux situations de danger immédiat et 
assurer la sauvegarde et la protection des biens contre les occupations irrégulières, 

 

• assurer l’entretien de ces biens, 
 

• agir en propriétaire ou copropriétaire responsable, 

• faire exécuter tout ou partie des travaux de réhabilitation lorsque le montage le requiert, 
 

• déterminer les conditions de cession ou location des immeubles, conseiller les acquéreurs ou 
les preneurs sur les plans techniques, administratifs, juridiques et financiers. 

 
2.4.  Constituer une équipe de maîtrise d’œuvre chargée de conduire les études urbaines et techniques 
de la zone d’aménagement concerté. 

Cette équipe sera constituée au minimum : 

 

- D’un architecte-urbaniste expérimenté dans les domaines des aménagements urbains et des zones 
d’aménagement concerté, 

- D’un paysagiste, 

- D’un bureau d’études VRD ayant des compétences en matière d’ouvrages hydrauliques, 

- D’un bureau d’études spécialisé en matière d’approche environnementale et des bâtiments. 

L’AMENAGEUR fournira, dans le mois suivant la notification du traité, la composition précise de l’équipe, 
les références ainsi que le contenu de la mission de chaque prestataire. 

 
La COMMUNE donnera son accord dans un délai de quinze jours après la notification de la composition 
de l’équipe, leurs références et le contenu de leur mission. 

 
La COMMUNE pourra s’adjoindre les compétences de tout tiers pour donner cet accord. 

A défaut d’accord, l’AMENAGEUR et le CONCEDANT s’engagent à se réunir pour trouver un consensus. 
 

L’AMENAGEUR pourra passer soit un marché global avec l’équipe de maîtrise d’œuvre, soit des marchés 
séparés. 

 
Dans le cas d’un marché global, l’architecte-urbaniste sera obligatoirement le mandataire de l’équipe. 

Dans le cas de missions séparées, les contrats respectifs contiendront une clause spécifique précisant 
que l’architecte-urbaniste a en charge la coordination générale des études. 
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Les missions de l’équipe de maîtrise d’œuvre porteront, au minimum, sur les éléments suivants : 

• Pour l’architecte-urbaniste : 
 

- Les études urbaines générales et détaillées, 

- La conception des aménagements des espaces publics et collectifs : revêtement des sols ; 
calepinage ; ouvrages singuliers ; émergences ; spécifications qualitatives des matériaux, du 
mobilier urbain et de l’éclairage ; etc… 

 
- Sa mission comprendra obligatoirement les phases AVP, PRO et DCE (hors prestations réalisées 

par les BET techniques), 
 

- Les choix des matériaux, des matériels d’éclairage et du mobilier urbain, 

- La rédaction des prescriptions architecturales, paysagères et environnementales. Ces 
prescriptions porteront en particulier sur les volumes, les toitures, les façades des bâtiments, 
les aménagements paysagers des espaces privatifs, les clôtures etc… 

 
- La coordination architecturale du quartier : conformité des permis des construire avec les 

prescriptions du CCAP ; visa des autorisations de construire etc… 

• Pour le paysagiste : 

 
- Plans et spécifications techniques concernant l’ensemble des aménagements paysagers et des 

plantations, 
 

- Choix des plantations : essences, taille des arbres et des arbustes, 

- Spécifications techniques de l’arrosage, 

- Réalisation du DCE des espaces verts (plans, CCTP), 

- Détails quantitatifs et estimatifs, 

- Assistance pour la passation des marchés de travaux correspondants, 

- Direction des travaux et opérations de réception. 

• Pour le bureau d’études des VRD et de l’hydraulique : 

 
- L’ensemble des études techniques : terrassements ; plans des niveaux finis ; profils ; voiries et 

cheminements piétonniers ; réseaux divers, 
 

- Les détails techniques d’exécution, 

- Le CCTP des ouvrages correspondant à sa mission, 

- Les détails quantitatifs et estimatifs, 

- Le dossier de consultation des entreprises (DCE), la direction de l’exécution des travaux (DET) 
et les opérations de réception des ouvrages (OPR). 
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• Pour le bureau d’études environnementales : 

 
- Accompagnement de l’aménageur et de l’architecte-urbaniste pour l’élaboration des 

prescriptions spécifiques concernant les espaces publics et les espaces privés, 

- Rédaction des cahiers des « bonnes pratiques » destinés aux futurs usagers etc… 

2.5.  Procéder à toutes études opérationnelles nécessaires à la réalisation du projet, et notamment : 
 

⬧ Le suivi du plan d’organisation spatiale de l’opération, 

⬧ La définition des modalités et outils opérationnels (techniques, juridiques et administratifs) 
permettant la réalisation des différents secteurs de projet au sein du projet d’aménagement et 
en préciser le cas échéant le programme, 

 

⬧ L’élaboration du dossier prévu par les dispositions des articles L.181-1 et suivants, L.214-1 et 
suivants, R.181-1 et suivants et R.214-1 et suivants du Code de l’environnement, 

 

⬧ Se renseigner et effectuer les études nécessaires pour détecter la présence d’éventuelles espèces 
protégées dans le périmètre de la ZAC, effectuer les demandes de dérogations à ses frais le cas 
échéant, et s’adapter pour obtenir une régularisation en cas de refus, 

⬧ Les études opérationnelles nécessaires à toutes les actions de démolition, d’aménagement et de 
construction, 

⬧ La réalisation des études règlementaires et opérationnelles (études foncières, diagnostics 
techniques, géologiques, hydrologiques, archéologiques, recherche de pollutions, etc.), 

 

⬧ La mise au point des actions de gestion urbaine, d’accompagnement et de suivi social, 

⬧ Toutes études qui permettront, en cours d’opération, de proposer toutes modifications de 
programme qui s’avèreraient opportunes, assortie des documents financiers prévisionnels 
correspondants, sous réserve d’approbation préalable du Conseil Municipal, 

⬧ La constitution de tout dossier destiné à une enquête publique ou une procédure de participation 
du public lié à l’opération, 

 
Par ailleurs, l’AMENAGEUR sera associé aux études relatives à l’adaptation du Plan Local d’Urbanisme 
qui pourraient avoir à être menées par la Collectivité compétente pour la mise en œuvre de l’opération 
d’aménagement, le cas échéant dans le cadre d’une procédure de déclaration d’utilité publique de la 
ZAC valant mise en compatibilité du plan local d’urbanisme et si nécessaire, et pourra procéder à des 
études spécifiques pour lui apporter des éléments utiles concernant le programme de l'opération dans 
le périmètre défini. L’ensemble des coûts engendrés par l’adaptation et/ou la mise en comptabilité du 
plan local d’urbanisme seront pris en charge par l’AMENAGEUR. 

 
2.6.  Elaborer le dossier de réalisation de la ZAC, en ce comprenant l’obligation pour l’AMÉNAGEUR de 
fournir à la COMMUNE les éléments permettant de recueillir préalablement l’accord des collectivités 
tierces ou de leurs CONCESSIONNAIRES sur la rétrocession des équipements publics. 

L’AMENAGEUR doit s’engager, lors de la mise au point des études techniques portant sur l’ensemble 
des aménagements, et plus particulièrement sur les revêtements de surface, les espaces paysagers, 
l’éclairage, à recourir à une démarche de coût global. 
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A ce titre, il fournira à la collectivité concédante, dans le cadre du dossier de réalisation, une étude 
détaillée justifiant que les aménagements proposés sont les plus efficients en matière de durabilité, 
maintenance et entretien. 

 
Les coûts annuels correspondants seront évalués et justifiés. 

 
2.7.  Réaliser les études d’archéologie préventive en application des dispositions des articles L.521-1 et 
suivants et R.522-1 et suivants du Code du Patrimoine. 

 
2.8.  Solliciter toutes les autorisations administratives nécessaires à la réalisation de l’opération. 

 
En particulier, il devra analyser si la mise en œuvre des procédures suivantes s’impose dans les domaines 
suivants et le cas échéant les mettre en œuvre : 

 
- Police de l’eau (Article L. 2143 et suivants du code de l’environnement) ; 

- Archéologie préventive ; 
 

- « Espèces protégées » (Article L. 4111 et suivants du code de l’environnement), le cas échéant 
effectuer une demande de dérogation « espèces protégées », 

 
- Patrimoine architectural ; 

- Sites 

Le CONCESSIONNAIRE s’engage à mettre en œuvre les procédures administratives nécessaires à la 
réalisation de sa mission, dans un esprit de parfaite information, tant du CONCEDANT que des personnes 
concernées (propriétaires, locataires, investisseurs, usagers, etc.) 

 
2.9.  Aménager les sols et réaliser les équipements d’infrastructures et de superstructures propres à 
l’opération destinés à être remis à la COMMUNE et aux autres personnes publiques compétentes. 

2.10.  Réaliser tous les équipements concourant à l’opération globale d’aménagement figurant au 
programme de l’opération. 

 
L’AMENAGEUR fait établir et tient à jour un plan parcellaire des terrains et immeubles bâtis situés à 
l'intérieur du périmètre de la zone ainsi que de ceux des terrains et immeubles bâtis situés à l'extérieur 
de ce périmètre qui seraient nécessaires à la réalisation de l'opération objet du présent contrat. 

 
2.11.  Réaliser et gérer, pendant toute la durée de la concession, les mesures prescrites en application 
des articles L.122-1-1, L.163-1 et suivants, L.181-12, R.122-5, R.122-13, D.163-1 et suivants du Code de 
l’environnement, L.112-1-3 et D.112-1-18 et suivants du Code rural et de la pêche maritime. 

Il est rappelé que l’autorité environnementale a dispensé d’étude d’impact le projet de création de la 
zone d’aménagement concerté Les Près de la DYSSE par une décision du 26 juin 2021, ainsi que par 
décision du 29 août 2024. 

 
Le CONCESSIONNAIRE devra, le cas échéant, au stade de la réalisation du projet, faire réaliser une étude 
d’impact sur le fondement des dispositions de l’article R. 122-2 du Code de l’environnement, sauf à 
obtenir une décision de dispense de l’autorité environnementale. 

 
Dans l’hypothèse, où la décision de dispense d’étude d’impact du 26 juin 2021 ou la décision du 29 août 
2024 seraient déclarées illégales par une décision juridictionnelle, il appartiendrait au 
CONCESSIONNAIRE de faire réaliser, à ses frais, l’étude d’impact prescrite au stade de la création du 
projet. 
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En ce dernier cas, la COMMUNE s’engage à réunir son conseil municipal pour procéder à l’approbation 
des délibérations nécessaires à la mise en œuvre du projet. 

2.12.  Céder les biens immobiliers bâtis ou non bâtis, les concéder ou les louer à leurs divers utilisateurs 
agréés par la COMMUNE aux clauses et conditions du projet de cahier des charges de cession, de 
location ou de concession d’usage de terrains prévues à l’article L. 311-6 du Code de l’urbanisme. 

 
Mettre en place des moyens efficaces pour assurer la commercialisation dans les meilleures conditions 
possibles ; organiser toute structure d’accueil et de conseil des acquéreurs potentiels. Préparer et signer 
tous les actes nécessaires. 

 
2.13.  Le cas échéant, négocier les conventions de participation qui sont conclues entre la COMMUNE et 
les constructeurs n’ayant pas acquis leur terrain de l’AMÉNAGEUR en application de l’article L.311-4 du 
Code de l’urbanisme (convention de mise en œuvre qui comprendra les dispositions du cahier des 
charges de cession de terrains visé à l’article 17 ci-après), ainsi que les conventions d’association prévues 
par l’article L. 311-5 du même Code. 

 
2.14.  Accomplir l’ensemble des tâches de conduite et de gestion de l’opération, et notamment : 

 

⬧ Coordonner les différents opérateurs intervenant pour la mise en œuvre des éléments du 
programme de l’opération, 

 

⬧ Assurer le suivi et la coordination de la réalisation des aménagements et équipements mis à la 
charge des bénéficiaires de cessions, locations, ou concessions d’usage des terrains aménagés, 

 

⬧ Réaliser un compte-rendu trimestriel à la collectivité concédante sur l’avancée des projets : 
élaboration des programmes, signatures des actes authentiques, procédures de demandes des 
autorisations administratives, résultats des études préalables, dans le cadre des comités 
techniques. 

⬧ Accomplir les tâches de communication, d’accueil des usagers et des habitants et d’animation de 
la zone, liées à la conduite de l’opération d’aménagement, étant précisé que tous les documents 
d’information et de promotion devront été préalablement validés par le CONCEDANT, 15 jours 
après leur présentation par l'aménageur 

⬧ Préparer et mettre en œuvre les conventions de participation tripartites qui seront conclues 
entre le CONCEDANT, le CONCESSIONNAIRE et les constructeurs qui n’auraient pas acquis leur 
terrain auprès de l’aménageur, en application de l’article L. 311-4 du code de l’urbanisme, ainsi 
que les conventions d’association prévues à l’article L. 311-5 du même code, 

 

⬧ Mettre en place des moyens efficaces pour assurer la commercialisation des droits à construire 
dans les meilleures conditions possibles, 

 

⬧ Etablir un plan de trésorerie prévisionnel de l’opération et déterminer les tranches financières 
opérationnelles de l’opération, 

 

⬧ Tenir à jour, outre les documents comptables, des documents de gestion faisant apparaître les 
éventuelles difficultés et la situation de trésorerie ; négocier et contracter les moyens de 
financement les plus appropriés, préparer les bilans prévisionnels, plans de trésorerie, comptes- 
rendus annuels, notamment financiers de l’opération, avec l’ensemble des documents et 
justificatifs s’y rapportant, 

⬧ Tenir une comptabilité de façon à faire apparaître les comptes propres à l’opération, objet du 
présent contrat, 
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⬧ Réaliser l'ensemble des études, les tâches de gestion et la coordination indispensable pour la 
bonne fin de l'opération, et assurer en tout temps une complète information de la COMMUNE 
sur les conditions de déroulement de l'opération. Les études comprennent, en tant que de 
besoin, l’élaboration des règles d’urbanisme nécessaires à la réalisation de l’opération, 

 

⬧ Mobiliser les financements publics dans le respect de la règlementation applicable, y compris en 
fournissant tous les documents nécessaires à la constitution des dossiers de demande de 
subventions et à leur versement effectif, 

⬧ Effectuer les opérations liées à la clôture de l’opération et aux régularisations foncières. 

Ces tâches pourront être modifiées et complétées par avenant au présent contrat notamment pour 
tenir compte des évolutions apportées à l’opération d’aménagement. 

 
2.15.  Garantir le développement durable dans le cadre de l’opération d’aménagement. 

 
En lien avec le CONCEDANT, l’AMENAGEUR définira les orientations stratégiques pour la réalisation d’un 
quartier pilote en matière de développement durable et s’inscrira dans une démarche visant à limiter 
au maximum l’empreinte carbone du futur quartier. 

L’AMENAGEUR s’engage à mener les études pour définir les conditions de réalisation et d’évaluation 
d’un quartier bas carbone. 

 
Pour ce faire, l’AMENAGEUR devra : 

 

⬧ Promouvoir un aménagement sobre, efficient dans son fonctionnement, intelligent dans sa 
gestion des ressources, 

 

⬧ Viser un très haut niveau de sobriété et de performance énergétiques pour tous les usages des 
bâtiments, 

 

⬧ Limiter l’empreinte carbone des bâtiments tout au long de leur cycle de vie, 
 

⬧ Développer les énergies renouvelables, 

⬧ Optimiser et interconnecter les systèmes énergétiques (bâtiments, usagers, réseaux), 
 

⬧ Promouvoir de nouvelles mobilités (mobilités partagées, bornes recharges, …), 
 

⬧ Favoriser le recyclage, réemploi, 

⬧ Promouvoir la gestion et revalorisation des déchets, 
 

⬧ Favoriser les continuités écologiques à l’échelle du quartier pour renforcer la biodiversité, 

⬧ Préserver, en intégrant au projet, les arbres de la zone et de ses abords, notamment les cyprès, 
les cèdres, les muriers, les noyers (dans l’hypothèse où quelques cyprès devraient 
nécessairement être enlevés pour la réalisation du projet, ils devraient être prioritairement 
remplacés par de nouvelles plantations), 

Le CONCESSIONNAIRE s’engage à mettre en œuvre des mesures d’évitement et de réduction des effets 
négatifs du projet sur l’environnement en phase chantier et exploitation, et notamment : 
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⬧ l’adaptation du calendrier des travaux à la phénologie des espèces à enjeux ; 

⬧ le tri et la valorisation des déchets de chantier ; 
 

⬧ la préservation du cours d’eau et de l’ensemble de la ripisylve située en bordure de zone ainsi 
que d’un boisement au Nord-Est, 

 

⬧ l’adaptation des éclairages publics afin notamment de limiter les perturbations sur les 
chiroptères, 

⬧ le suivi du chantier par un expert écologique, 

⬧ la prise de mesures pour compenser l’imperméabilisation des sols avec la mise en place de 
noues et bassins de rétentions, 

 

⬧ la mise en place ou le maintien de coulées vertes, la conservation de la ripisylve, l’aménagement 
d’espaces verts transitoires paysagers, de plantations adaptées à proximité des bâtiments, et 
sur les aires de stationnement ainsi que la limitation de la hauteur des constructions (R+1), 

⬧ le respect des caractéristiques urbaines du village avec une urbanisation prolongeant un aspect 
« rue » relié à l’existant puis un relâchement progressif du tissu en fin de zone côté Sud, 

⬧ l’adaptation des infrastructures de transport afin de gérer la hausse du trafic induit par les 
véhicules supplémentaires ainsi que la proximité du pôle de transports en commun, 

 

⬧ la réduction des nuisances lumineuses du fait d’un éclairage d’intensité modérée dirigé vers le 
bas et disposé principalement au niveau des espaces de cheminements piétons. 

2.16.  Assurer la protection des données à caractère personnel et leur traitement adéquat. 
 

Pour l’exécution de la présente convention, les données personnelles sont traitées et protégées 
conformément à la règlementation en vigueur applicable au traitement de données à caractère 
personnel. 
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Article 3 : Engagements du concédant 

La COMMUNE s'engage, pour sa part, à : 
3.1. Recueillir l’accord des collectivités ou groupements de collectivités ainsi que celui des 
concessionnaires de service public, destinataires des équipements publics sur le principe de la 
réalisation de ces équipements, les modalités de leur incorporation dans leur patrimoine telles que 
définies à l'article 14 ci-après et, le cas échéant, sur leur participation au financement, 

3.2. Apporter son concours à l’obtention des autorisations administratives nécessaires à la réalisation 
de l'opération, 

 
3.3. Soumettre à l'approbation de son organe délibérant les dossiers relatifs aux procédures 
d’urbanisme et procédures diverses, nécessaires à la réalisation de l’opération, y compris, le cas 
échéant, les procédures de déclaration d’utilité publique valant mise en compatibilité du plan local 
d’urbanisme et de déclassement de chemins communaux, 

 
3.4. Solliciter le cas échéant, auprès des partenaires, l’approbation par leurs organes délibérants des 
différents dossiers, la délégation ou le transfert de compétence, nécessaires à l’exécution de la présente 
concession, 

3.5. Requalifier, réaliser ou faire réaliser, dans des délais compatibles avec l’échéancier prévisionnel 
(annexe 4) dans sa dernière version en vigueur, les équipements publics spécifiques à l’opération, qui 
par nature sont à sa charge, s’ils ne sont pas déjà confiés à l’AMENAGEUR dans le cadre de la présente 
concession d’aménagement, 

 
3.6. En tant que de besoin, mettre en place les moyens nécessaires pour que soient versées à 
l’AMÉNAGEUR les subventions par les partenaires publics de l'opération (Etat, Région, Département, 
etc.) affectées spécifiquement à des actions réalisées par l’AMENAGEUR dans le cadre de la présente 
concession, conformément aux dispositions du dernier alinéa de l’article L. 300-5 du Code de 
l'urbanisme, 

Le CONCESSIONNAIRE doit également rendre compte de l'utilisation des subventions reçues aux 
personnes publiques qui les ont allouées. 

 
3.7. Céder à titre onéreux les parcelles dont elle est propriétaire, situées dans le terrain d’assiette de 
l’opération d’aménagement, 

3.8. Autoriser l’AMENAGEUR à intervenir sur le domaine public pour la réalisation des éléments du 
programme des équipements publics à la charge de la concession d’aménagement, 

 
3.9. Prononcer la clôture de l’opération dans l’année suivant l'achèvement de la mission de 
l’AMENAGEUR. 

 
3.10. Accepter la rétrocession par tranche 

 

 

Article 4 : Date d’effet et durée de la concession d’aménagement 

La concession d’aménagement est rendue exécutoire dans les conditions prévues par la règlementation 
en vigueur. 

 
Le CONCEDANT notifiera à l’AMENAGEUR la concession en lui faisant connaître la date à laquelle elle 
aura été reçue par le représentant de l’Etat. 

 
La concession prendra effet à compter de la date de réception par l’AMENAGEUR de cette notification, 
pour une durée de dix ans. 
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L’échéance pourra être prorogée par avenant(s) en cas d’inachèvement de l’opération à l’échéance 
prévue. 

Toute prorogation fait l’objet d’un avenant qui sera, sauf stipulations contraires, conclu dans les mêmes 
conditions que la concession d’aménagement. 

 
Si, à la date normale d’expiration du présent traité, tous les travaux et équipements de l’opération ne 
sont pas terminés et remis à la collectivité compétente ou bien, si tous les biens immobiliers compris 
dans le périmètre de l’opération et destinés à recevoir des constructions n’ont pas été vendus, loués ou 
concédés, les parties conviennent de se rapprocher aux fins de négocier, éventuellement, un avenant 
de prorogation du présent traité. 

 
Le présent traité ne peut être ni tacitement renouvelé, ni tacitement prorogé. 

Trois mois avant la date d’expiration de la convention, la partie la plus diligente doit notifier à l’autre 
sa demande motivée de prorogation de la concession. 

Le destinataire doit répondre dans un délai d’un mois. 

Son silence vaut rejet de la demande de prorogation. 

Dans le cas où l’ensemble des missions du CONCESSIONNAIRE aurait été accompli avant le terme normal 
de la convention, la concession d’aménagement expirera de plein droit à la date de constatation par le 
CONCEDANT de cet accomplissement. 

 

 

Article 5 : Propriété des documents 

Toutes les études et tous les documents établis en application de la présente concession, et 
indispensables à la poursuite de l’opération d’aménagement, deviennent la propriété du CONCEDANT 
ou s'il y a lieu, de la collectivité, groupement de collectivités, établissement public ou concessionnaire 
de service public intéressés, qui peuvent les utiliser sous réserve des droits d'auteur qui y sont attachés. 

 
L’AMENAGEUR s'engage à ne pas communiquer à des tiers autres que les représentants des personnes 
ci-dessus désignées, les documents qui pourraient lui être confiés au cours de sa mission. 

 

 

Article 6 : Assurances 

Le CONCESSIONNAIRE doit souscrire les assurances couvrant l’ensemble de ses responsabilités, 
conformément à la législation en vigueur. 

 
Les contrats correspondants doivent comporter des garanties suffisantes au regard de l’importance des 
missions et responsabilités assumées par le concessionnaire dans le cadre du présent traité de 
concession. 

Pour permettre au CONCEDANT de vérifier les couvertures afférentes, le CONCESSIONNAIRE 
communiquera une copie des polices d’assurance souscrites dans le mois suivant la signature du présent 
contrat. 

 
Le CONCESSIONNAIRE devra informer le CONCEDANT de toute modification afférente aux assurances 
souscrites, et produire les justificatifs, dans un délai d’un mois suivant la modification. 
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PARTIE II : Modalités opérationnelles d’exécution de la concession 
d’aménagement 

 
Article 7 : Modalités d’acquisition et de libération des terrains 

 
7.1.  Maîtrise des terrains 

L’AMÉNAGEUR procède aux négociations foncières préalables et, dès que l’ensemble des différentes 
autorisations et décisions administratives à obtenir seront devenues définitives, il pourra procéder soit 
à l’amiable en priorité, soit par voie de préemption ou d’expropriation, à l’acquisition ou à la prise à bail 
des terrains compris dans le périmètre de la ZAC et nécessaires à sa réalisation. 

 
L’AMENAGEUR pourra, à sa convenance, procéder à des acquisitions avant l’obtention des autorisations 
précitées. 

 
Les prix des acquisitions ou des prises à bail, ainsi que les montants des indemnités, doivent être fixés 
après demande d’avis auprès de la Direction immobilière de l’Etat (France Domaine) conformément aux 
dispositions de l’article 23 de la loi du 11 décembre 2001 portant mesures urgentes de réforme à 
caractère économique et financier, lorsque le montant de l’opération dépasse les seuils fixés par décret. 

En cas d’acquisition amiable de terrains situés en dehors du périmètre de l’opération mais 
indispensables à sa réalisation, l’AMENAGEUR doit recueillir l’accord formel du CONCEDANT. 

 
 

7.2.  Recours éventuel à la procédure d’expropriation 

L’AMÉNAGEUR procède en priorité à l’acquisition amiable des terrains nécessaires à la réalisation de la 
ZAC. 

 
Cependant, si les accords amiables ne peuvent être conclus à un prix compatible avec l’équilibre défini 
au bilan prévisionnel, la COMMUNE charge l’AMÉNAGEUR de mettre en œuvre sans délai la procédure 
d’expropriation pour cause d’utilité publique dès son commencement, jusqu’à son achèvement, en 
préparant notamment l’intégralité du dossier, afin d’acquérir les biens nécessaires à la réalisation de 
l’opération. 

 
7.3.  Délégation du pouvoir d’expropriation 

 
La COMMUNE s’engage, si l’AMÉNAGEUR en fait la demande aux conditions stipulées à l’article 7.2, à 
solliciter la déclaration d'utilité publique de l’opération et la cessibilité des immeubles au bénéfice de 
l’AMÉNAGEUR. 

 
L’AMÉNAGEUR établit, à ses frais, tous les documents nécessaires à l'intervention de l'acte déclaratif 
d'utilité publique et à l'arrêté de cessibilité. 

Par la présente concession, la COMMUNE délègue expressément à l’AMÉNAGEUR le pouvoir de 
procéder à l’acquisition des terrains par la voie de l’expropriation à l’issue de l’épuisement des autres 
modes d’acquisition. 
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7.4.  Délégation du droit de préemption urbain 
 

L’AMENAGEUR pourra recevoir du titulaire du droit de préemption urbain la délégation de ce droit, 
déclaration d’intention d’aliéner par déclaration d’intention d’aliéner au sein du périmètre de la ZAC. 

 
7.5.  Substitution en matière de mise en demeure d’acquérir 

 
En cas de mise en œuvre par les propriétaires fonciers à l’intérieur du périmètre de la ZAC, de la 
procédure prévue par les dispositions combinées de l’article L. 230-1 et de l’article L. 311-2 du Code de 
l’urbanisme, la COMMUNE s’engage à transmettre sous quinzaine la mise en demeure d’acquérir à 
l’AMENAGEUR. 

En l’absence d’accord entre le propriétaire et l’AMÉNAGEUR, la délégation du pouvoir d’exproprier 
bénéficie directement à l’AMÉNAGEUR qui se substitue en lieu et place de la COMMUNE pour 
l’ensemble de la procédure judiciaire (action en fixation du prix et transfert de propriété devant le Juge 
de l’expropriation du département de l’Hérault). 

 
L’AMÉNAGEUR en informe les propriétaires par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 
 

7.6.  Suivi et contrôle des acquisitions foncières 

Le CONCESSIONNAIRE présente au CONCEDANT, annuellement dans le cadre du CRAC, un rapport 
spécial sur les acquisitions amiables, les conditions de l'exercice des droits de préemption, 
d’expropriation et en matière de mise en demeure d’acquérir. 

 
De façon générale, le CONCESSIONNAIRE informe à l'avancement le CONCEDANT des acquisitions et 
prises à bail réalisées et des conditions dans lesquelles elles ont été effectuées. 

 
Dans l’hypothèse où les conditions d’acquisition ou de libération des immeubles se révéleraient 
sensiblement différentes de celles prévues au bilan prévisionnel, l’AMENAGEUR en informera le 
CONCEDANT afin, le cas échéant, d’examiner la nécessité de modifier d’un commun accord les 
conditions financières de l’opération, dans les conditions fixées à l’article 25. 

 

 
Article 8 : Présentation des avant-projets des équipements publics 

 
8.1. Les équipements prévus à l’article 2 ci-dessus font l'objet d'un ou plusieurs avant-projet(s) 
sommaire(s) établi(s) en accord avec les services concernés du CONCEDANT et, le cas échéant, les 
services des collectivités, groupements de collectivités, établissements publics ou des concessionnaires 
de services publics intéressés. 

Ce ou ces avant-projet(s), y compris le choix des matériaux, et le phasage de l’opération sont soumis 
pour accord au CONCEDANT. 

 
La COMMUNE pourra s’adjoindre les compétences de tout tiers pour donner cet accord. 

 
Chacun de ces avant-projets doit être présenté par l’AMENAGEUR et son maître d’œuvre selon un 
échéancier établi en accord avec le CONCEDANT et le cas échéant les autres personnes destinataires 
des ouvrages. 

8.2. Les projets d'exécution approuvés par le CONCEDANT doivent être conformes aux avant-projets. 
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8.3. Les avant-projets sont réputés acceptés si le représentant de la COMMUNE et le cas échéant les 
autres personnes intéressées ne formulent pas d'observation dans un délai de 3 semaines à compter de 
leur réception. 

 
La COMMUNE pourra s’adjoindre les compétences de tout tiers pour donner cet accord. 

 
 

8.4. Toute modification des avant-projets, de nature à affecter sensiblement l’équilibre financier du 
projet contrat, nécessite un accord du CONCEDANT et de l’AMENAGEUR, cet accord comprenant 
éventuellement une modification des conditions financières du contrat. 

 
Dans l’hypothèse où le CONCEDANT imposerait des prescriptions de nature à affecter sensiblement 
l’équilibre financier du projet contrat, le CONCEDANT et le CONCESSIONNAIRE s’engagent à analyser de 
concert cette situation, afin le cas échéant de modifier les conditions financières du contrat. 

 

 
Article 9 : Modalités d’exécution des constructions et équipements publics par l’aménageur 

 
Tous les équipements concourant à l’opération sont réalisés sous maîtrise d’ouvrage de l’AMENAGEUR. 

A ce titre, ce dernier doit notamment réaliser des secteurs pour l’aménagement de futurs équipements 
d’intérêt collectif et des espaces publics conçus pour garantir l’accès à tous les usagers et notamment 
aux liaisons douces. 

 
 
 

9.1.  Equipements d’infrastructure 
 

Il est prévu, au titre des équipements d’infrastructure compris dans le périmètre de l’opération : 
 

⬧ La réalisation de voiries, la création et/ou le renforcement des liaisons douces, le stationnement 
public, les espaces verts, les bassins de rétention, le mobilier urbain, la desserte en réseaux et 
espaces publics de proximité dans l’intégralité du périmètre de la ZAC ; 

L’aménagement des espaces publics de voirie pour environ 3400 m² comme figurés au plan 
annexé au programme des équipements publics de la ZAC au sein du dossier de création de la 
ZAC (annexe 1) ; 

 
La zone est accessible depuis la RD9, route de Lagamas, qui constitue la voie principale d’accès. 

 
Des aménagements sécuritaires devront être réalisés en concertation avec le gestionnaire de 
la voie, le Conseil départemental, afin de sécuriser les entrées et les sorties de l’opération. 

Des raccordements de voirie, sur la rue des Lions et la rue de la DYSSE, assureront une liaison 
directe avec le cœur de la commune. 

Une liaison avec le chemin des SAUMAILLES constituera un bouclage viaire à l’ouest de 
l’opération permettant la desserte de la zone d’équipement d’intérêt collecte et services 
publics. 
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Les différentes voiries nécessaires au fonctionnement du projet seront calibrées de manière à 
structurer la zone en fonction de l’utilisation souhaitée. 

⬧ L’aménagement des espaces verts publics et des bassins de rétention comme figurés au plan 
annexé au programme des équipements publics de la ZAC au sein du dossier de création de la 
ZAC (annexe 1) avec un minimum de 120 litres de rétention par m² imperméabilisé ; les surfaces 
seront précisées et définies dans le dossier de réalisation. 

 

⬧ La création des réseaux eaux usées et pluviales associés aux espaces publics de voirie aménagés 
; 

 

⬧ La création du réseau d’eau potable associé aux espaces publics de voirie aménagés ; 

⬧ La création d’un réseau d’éclairage public lié à la voirie. 
 

Par ailleurs, l’AMENAGEUR devra réaliser les travaux permettant l’installation des équipements des 
opérateurs de distribution d’électricité, d’énergies et de télécommunications conformément aux 
dispositions des contrats de concession concernés et aux autres contrats à conclure entre l’AMENAGEUR 
et ces opérateurs. 

À cet égard, en raison de la volonté affichée d’inscrire l’opération d’aménagement dans une démarche 
visant à limiter au maximum son empreinte carbone et de développer au maximum les énergies 
renouvelables, l’AMENAGEUR devra étudier et proposer les diverses solutions énergétiques, 
éventuellement combinées, permettant de répondre au mieux à cet objectif. 

 
Ses missions particulières en matière de développement durable sont développées à l’article 2.15. 

 
9.2.  Equipements 

 
Il est prévu, au titre des équipements la création d’un espace sportif et ludique, 
comme prévu au PADD issu de la révision du plan local d’urbanisme. 

 
 

9.3.  Constructions à édifier 

Il est prévu, au titre des constructions à édifier que : 
 

⬧ Le programme prévisionnel des constructions à édifier à l’intérieur du périmètre opérationnel 
de la ZAC est estimé à environ 60 logements correspondant à 7 000 à 7 500 m² de surface de 
plancher, 

 

⬧ Il est envisagé 24 terrains à bâtir (habitat individuel), 24 logements individuels denses, 12 
logements sociaux (soit 20 % de logements sociaux, 40 % de logements en accession libre et 40 
% de logements denses). 

 

⬧ 20% des logements devront être en mixité sociale. 

L’AMENAGEUR réalisera les clôtures séparatives entre la voie publique et, soit les terrains construits soit 
les terrains à bâtir. 

 
Le traitement des limites entre espace public et espace privé et les matériaux seront définis 
prioritairement en fonction de leurs qualités environnementales : clôtures végétales, recours aux 
matériaux durables (bois…). 
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Les clôtures devront présenter une uniformité. 
 

Les murets existants, notamment le mur de la rue des Lions, ne devront subir aucune modification. 
 

L’AMENAGEUR présentera à la COMMUNE un descriptif détaillé des caractéristiques des clôtures 
envisagées et devra recueillir l’accord de la COMMUNE. 

 
Le cahier des charges de cession de terrains devra intégrer des obligations à la charge des acquéreurs 
pour que les clôtures séparatives entre terrains privés présentent une uniformité avec le modèle de 
clôture retenu pour les limites séparatives entre les terrains construits et la voie publique. 

 
9.4. L’AMÉNAGEUR réalise et finance les équipements qui relèvent de sa maitrise d’ouvrage nécessaires 
à la réalisation de l’aménagement de la zone conformément aux dispositions de l’article L 311-4 du Code 
de l’urbanisme et conformément au programme des équipements et de construction divisée en 
tranches opérationnelles. 

 
Les tranches opérationnelles définitives seront définies dans le dossier de réalisation de la ZAC. 

 
Dans la mesure où LA COMMUNE ne participe pas aux coûts de l’opération, ni sous forme d’apport 
financier, ni sous forme d’apport de terrain, l’AMÉNAGEUR ne sera pas soumis au contrôle financier et 
comptable prévu à l’article L 300-5 du Code de l’Urbanisme. 

L’AMÉNAGEUR est soumis au contrôle technique pour tous les travaux d’équipements qu’il réalisera et 
qui seront destinés à être classés dans le domaine public. 

 
 

9.5.  Frais de gestion 
 

L’AMÉNAGEUR versera à la COMMUNE, dans le mois de l’approbation par délibération du conseil 
municipal devenue exécutoire et définitive du dossier de réalisation de la ZAC, la somme de 40 000 € 
correspondant aux frais de gestion de la COMMUNE pour l’exécution de la présente convention 
s’agissant des équipements publics à construire (notamment analyse et accord sur les documents 
produits), sur présentation d'un titre de recettes. 

9.6.  Conception des ouvrages 
 

Préalablement au démarrage des travaux d’infrastructure d’une tranche de la ZAC, l’AMÉNAGEUR remet 
à la COMMUNE, les plans d’exécution des ouvrages de cette tranche conformément au dossier de 
réalisation de la ZAC, à savoir (sous réserve de la nature des travaux envisagés) : 

⬧ un descriptif détaillé des travaux ; 

⬧ le schéma des clôtures à réaliser par l’AMÉNAGEUR ; 

⬧ Un plan Réseaux secs (Electricité, Télécom, Eclairage) 

⬧ Un plan voirie et eaux pluviales 

⬧ Un plan Réseaux humides (AEP, EU, Eau brute le cas échéant, arrosage) 
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⬧ Un plan d’aménagement et d’équipement des aires de jeux ; 

⬧ un planning prévisionnel de réalisation des équipements qui est tenu à jour par l’AMÉNAGEUR. 

 
Les éléments relatifs aux ouvrages destinés à être remis à d’autres personnes publiques que la 
COMMUNE sont notifiés aux personnes publiques compétentes par l’AMÉNAGEUR. 

 
9.7.  Modifications éventuelles 

 
La COMMUNE et les personnes publiques compétentes disposent d’un délai de 30 jours pour formuler 
leurs observations et demander des modifications. 

 
Dans le silence, elles sont réputées accepter purement et simplement les pièces transmises. 

 
9.8.  Conditions financières de réalisation 

 
L’opération est réalisée aux entiers frais et risques de l’AMÉNAGEUR qui la finance, par ses ressources 
propres. 

 
 

9.9.  Exécution du contrat de concession par des tiers 
 

Le CONCESSIONNAIRE peut confier à des tiers une part des services ou travaux faisant l'objet du contrat 
de concession dans les conditions fixées par les articles R. 300-12 et R. 300-13 du Code de l’urbanisme. 

Pour la réalisation de l’opération d’aménagement, l’AMENAGEUR doit passer les contrats dans le 
respect de la réglementation en vigueur et notamment du Code de la Commande Publique s’agissant 
de ses marchés de travaux, d’études et de maitrise d’œuvre. 

 
Le CONCEDANT et le CONCESSIONNAIRE définiront d'un commun accord les modalités de la procédure 
de passation des contrats. 

 
L’AMENAGEUR demeure personnellement responsable de l'exécution de toutes les obligations 
résultant du contrat de concession. 

 
Conformément à l’article R. 300-13 du Code de l’urbanisme, l’AMENAGEUR informe le CONCEDANT, 
dans un délai de 30 jours à compter de leur conclusion, des contrats conclus par lui pour l'exécution de 
la concession, du nom du titulaire ainsi que du montant du contrat. 

Une copie du contrat ainsi conclu est remise au CONCEDANT. 

L’AMENAGEUR veillera à ce que la durée des contrats conclus et des marchés attribués n’excède pas la 
durée de la concession d’aménagement telle que prévue à l’article 4 ci-avant. 

Il ne peut être dérogé à cette règle qu’avec l’accord du CONCEDANT. 

L’AMENAGEUR indique également le nom des assureurs et communique les contrats d’assurance de 
chaque constructeur et/ou aménageur dès la signature des contrats. 
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Il met tout en œuvre pour être informé des changements afférents à ces contrats d’assurance, et 
informe le CONCEDANT de tout changement dont il a connaissance. 

Lorsqu'une personne à l'encontre de laquelle il existe un motif d'exclusion est présentée, par le 
CONCESSIONNAIRE, le CONCEDANT exige son remplacement par une personne qui ne fait pas l'objet 
d'un motif d'exclusion, dans un délai de dix jours à compter de la réception de cette demande par le 
CONCESSIONNAIRE. 

 
Le CONCESSIONNAIRE informe le CONCEDANT de tout changement relatif à ces informations 
intervenant au cours de l'exécution du contrat de concession ainsi que des informations requises pour 
tout nouveau tiers qui participe ultérieurement à ces services ou travaux. 

 
9.10.  Réalisation des ouvrages 

 
Pendant toute la durée des chantiers de mise en viabilité, la COMMUNE peut se faire représenter par le 
conseil ou le technicien de son choix, nommément désigné, lequel est autorisé à suivre l’exécution des 
travaux. 

 
Il a accès à tout moment au chantier, sous réserve de l’accord exprès préalable du Coordonnateur 
Sécurité et Protection de la Santé du chantier mais ne peut présenter ses observations qu’à 
l’AMÉNAGEUR et non aux entrepreneurs directement. 

L’AMÉNAGEUR convoque la COMMUNE à toutes les réunions de chantier. 
 

Les personnes publiques autres que la COMMUNE bénéficient des mêmes droits pour les éléments 
relevant de leurs compétences. 

 
 

9.11.  Constat d’avancement des travaux 
 

A l’achèvement de chaque tranche de travaux, conformément au dossier de réalisation de la ZAC, il est 
procédé contradictoirement entre la COMMUNE et l’AMÉNAGEUR à un constat physique des 
équipements réalisés. 

Cette procédure a pour objet : 
 

⬧ De constater l’état des lieux et des ouvrages à un stade intermédiaire de réalisation, 

⬧ De définir le montant du cautionnement des travaux au degré réel d’avancement technique et 
physique des ouvrages réalisés le cas échéant. 

A cet effet, il est procédé au constat contradictoire de : 
 

⬧ l’état du réseau d’assainissement à travers un contrôle caméra et d’étanchéité, 

⬧ l’état de la voirie provisoire à travers, si la COMMUNE le souhaite, des essais techniques de 
compactage permettant de vérifier la qualité de mise en place des matériaux, 

⬧ à ce stade, les autres réseaux réalisés font l’objet d’un certificat de réception de la part des 
différents concessionnaires. 



22  

L’ensemble de ces vérifications est clôturé par l’établissement d’un procès-verbal contradictoire sur 
lequel la COMMUNE ou son représentant sont en droit de mentionner leurs observations ou leurs 
remarques sur d’éventuelles remises en état ou malfaçons. 

 
Les malfaçons sont reprises par l’AMÉNAGEUR, sous réserve des dispositions du point c) du présent 
article (voir ci-dessous) du présent article. 

 
Afin de permettre à l’AMÉNAGEUR de procéder à une main levée partielle du montant des travaux 
cautionnés, ledit procès-verbal doit faire apparaître : 

 
a) Le montant du coût TTC des travaux réalisés ; 
b) Le solde de coût TTC des travaux restant à réaliser, tel qu’il résulte des marchés de travaux ; 
c) Le coût TTC prévisionnel des remises en état ou malfaçons, telles qu’elles résultent des 

observations formulées au procès-verbal de constat. 

La COMMUNE, sur ce point, est toutefois habilitée à demander à l’AMÉNAGEUR en raison de l’urgence 
ou du caractère important du défaut constaté, de procéder sans délai à la reprise des ouvrages 
concernés. 

 
Si l’AMENAGEUR ne procède pas à la reprise des ouvrages dans le délai prescrit, les pénalités prévues à 
l’article 27 du présent contrat s’appliqueront, multipliées par 2. 

 
Les personnes publiques autres que la COMMUNE sont associées à ces opérations pour les éléments 
qui les concernent. 

 
 

9.12.  Remise définitive – Gestion des équipements 
 

La remise définitive des équipements intervient après réalisation des travaux programmés et suivant les 
modalités ci-après, lesquelles devront avoir été approuvées par le gestionnaire compétent en cas de 
transfert de compétences. 

 
Après reprise des malfaçons ou des remises en état éventuellement constatées au titre de l’article 9.11, 
une réunion contradictoire de réception doit être organisée à l’initiative de la partie la plus diligente. 

Lors de cette réunion de réception, l’AMÉNAGEUR doit impérativement remettre à la COMMUNE et aux 
autres personnes publiques compétentes les plans de récolement des ouvrages réalisés au titre de la 
ZAC. 

 
A défaut, l’AMENAGEUR se verra appliquer les pénalités prévues à l’article 27 du présent contrat, 
multipliées par deux, sans qu’une mise en demeure préalable soit nécessaire. 

 
Un procès-verbal de remise avec ou sans réserve est établi et contresigné par l’AMÉNAGEUR et la 
COMMUNE, ainsi que par une éventuelle autre personne publique compétente, dans un délai maximum 
de 15 jours à compter de la réunion de réception. 

 
L’absence de réserve vaut prise de possession par la COMMUNE ou une autre personne publique 
compétente des équipements réalisés, celle-ci assurant désormais leur entretien et leur gestion et ce, 
dans l’attente du transfert de propriété définitif. 

En présence de réserves, la prise de possession ainsi que les fonctions d’entretien et de gestion qui s’y 
rattachent, ne deviennent effectives qu’après la levée de ces réserves, dûment constatée par un 
nouveau procès-verbal contradictoire, sauf si ces réserves ne font pas obstacle à l’ouverture au public 
des voies, des équipements publics et des espaces libres, ou à la mise en exploitation des réseaux ou 
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encore à la jouissance normale des biens, auquel cas la prise de possession sera effective à la signature 
du procès-verbal de remise. 

L’AMENAGEUR prend toutes les mesures pour assurer la levée des réserves dans le délai de trois mois 
à compter de la signature du procès-verbal de remise, la garantie d’achèvement prévue à l’article 12 ci- 
après continuant à produire ses effets jusqu’à la levée des réserves. 

 

 

Article 10 : Dispositions générales relatives à la réalisation des constructions 

10.1.  Responsabilité de l’aménageur 
 

L’AMÉNAGEUR, dans la limite de sa mission, assure la maîtrise d'ouvrage des travaux et s'assure de leur 
parfait achèvement dans les délais prévus. 

 
Il assure à ce titre une mission de coordination administrative générale. 

 
10.2  Participation aux réunions d’information du public 

 
Préalablement à la réalisation des travaux, l’AMÉNAGEUR s’engage à participer activement, le cas 
échéant, aux réunions publiques organisées par la COMMUNE en direction des administrés et 
notamment des propriétaires et résidents voisins de l’assiette foncière du projet. 

L’AMENAGEUR organise à ses frais et en concertation avec le CONCEDANT une réunion d’information 
du public au commencement de chaque tranche, tel que prévu au dossier de réalisation de la ZAC. 

 
Ces réunions publiques ont pour objet d’expliquer les choix d’aménagement réalisés et de présenter les 
compensations apportées aux riverains dans une perspective de prévention des éventuels contentieux. 

 
Ces réunions pourront se tenir aux dates de démarrage et d’achèvement de chaque tranche. 

 
10.3  Comité de pilotage et de suivi de l’opération 

 
Il est créé entre la COMMUNE concédante et l’AMENAGEUR un comité de suivi et de pilotage de 
l’opération. 

 
Cette instance est composée de plusieurs représentants de la COMMUNE et de plusieurs représentants 
de l’AMENAGEUR. 

 
Elle se réunit au moins 2 fois par an, puis à la demande de la partie la plus diligente dans un délai de 15 
jours suivant l’envoi par mail avec accusé de réception de la convocation à la réunion. 

 
Cette instance est chargée d’assurer le suivi au fil de l’eau de la réalisation du projet. 

 
Elle se prononce en particulier sur les sujets suivants : 

 
- Le suivi des acquisitions foncières, 

- Le suivi des travaux, 

- La sélection des maitres d’œuvre et entrepreneurs de travaux, 
 

- La rédaction du cahier des charges de cession, 
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- Le choix des futurs acquéreurs, 

- Les modifications éventuelles de programme, 
 

- Les litiges susceptibles d’intervenir, 
 

- Les éléments de communication au public, 
 

- Le suivi financier de l’opération. 
 
 

10.4  Contrôle du respect de l’harmonie architecturale 

Afin de définir une harmonie architecturale, l’AMÉNAGEUR, en accord avec la COMMUNE, désigne un 
architecte urbaniste, chargé de la coordination des permis de construire/permis 
d’aménager/déclarations préalables projetés sur la zone, conformément aux dispositions de l’article 2 
du présent contrat. 

 
Chaque constructeur devra avoir recours, à ses frais, en tant que conseil, à cet urbaniste. 

 
L’avis de l’architecte sera joint à toute demande d’autorisation. 

Les constructeurs doivent présenter leur projet de construction ou d’aménagement à l’approbation 
préalable de l’architecte urbaniste, chargé de la coordination de la zone, avant tout dépôt du dossier à 
l’administration compétente, pour décision. 

 
Il est toutefois précisé que les avis rendus dans ce cadre ne préjugent pas de la décision qui sera prise 
par les services compétents en matière d'urbanisme. 

 
Les constructions et aménagements des constructeurs doivent respecter les dispositions d’ordre public 
du règlement national d’urbanisme, le règlement du PLU ainsi que le Cahier des Prescriptions 
Architecturales, annexé au Cahier des Charges de Cession de Terrains. 

 
10.5. Affichage des autorisations et décisions administratives 

 
L’AMENAGEUR a l’obligation d’afficher et de faire constater par voie d’huissier l’affichage de toutes les 
autorisation ou décisions administratives dans un délai de 7 jours après leur obtention, dès lors que leur 
publicité est une condition à l’acquisition de leur caractère définitif. 

 
Le constat d’huissier doit immédiatement être transmis au CONCEDANT par l’AMENAGEUR. 

 

 

Article 11 : Echéancier prévisionnel de réalisation 

L’échéancier prévisionnel est joint en annexe 4 et a valeur contractuelle. 
 

Cet échéancier prévisionnel devra respecter la chronologie décrite en annexe 5 : 
 

- Tranche 1 comprenant son bassin de rétention ; 

- Tranche 2 comprenant son bassin de rétention ; 
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L’échéancier de réalisation peut être modifié dans le cadre du dossier de réalisation de la ZAC avec 
l’accord des deux parties, lesquelles s’entendent sur le fait que les travaux ne pourront débuter qu’à 
compter de l’obtention de toutes les autorisations ou décisions administratives nécessaires, devenues 
définitives (c’est-à-dire purgées de tout recours des tiers et n’ayant pas fait l’objet d’un retrait de 
l’autorité administrative compétente). 

 
La COMMUNE et l‘AMÉNAGEUR doivent chaque année, avant le 31 décembre, ajuster l’échéancier 
prévisionnel. 

 
A défaut d’accord, le dernier échéancier arrêté reste en vigueur. 

 

 

Article 12 : Garanties 

12.1. L’AMÉNAGEUR doit, avant toute vente, location ou concession de terrain à l’intérieur d’une 
tranche, avoir conclu avec l'une des personnes physiques ou morales visées au point suivant, une 
convention garantissant l'achèvement des équipements prévus pour cette tranche, auprès d’un 
établissement financier de premier rang. 

 
Conformément aux dispositions de l’article R. 442-14 du Code de l’urbanisme, cette garantie peut 
prendre la forme : 

 

⬧ Soit d’une ouverture de crédit par laquelle celui qui l’a consentie s’oblige à avancer à 
l’AMÉNAGEUR ou à payer pour son compte les sommes nécessaires à l’achèvement des travaux, 
cette convention devant stipuler au profit du CONCEDANT et des futurs attributaires de lots le 
droit d’en exiger l’exécution, 

 

⬧ Soit d’une convention aux termes de laquelle la caution s’oblige envers la COMMUNE et les 
futurs attributaires de lots, solidairement avec l’AMÉNAGEUR, à payer les sommes nécessaires 
à l’achèvement des travaux. 

Copie de cette convention est communiquée à la COMMUNE dans les huit jours suivant sa signature et 
avant tout acte visé à l’alinéa 1er du présent article. 

 
12.2. Les garanties prévues prennent fin à l'achèvement de chaque tranche. 

 
Cet achèvement résulte de la constatation qui en est faite par les parties dans le procès-verbal de remise 
des ouvrages sans réserve, le cas échéant dans le procès-verbal de levée des réserves, ou, lorsqu'elles 
ne sont pas d'accord, la partie la plus déligente saisira la Juridiction compétente. 

 
La constatation de l'achèvement n'emporte pas, par elle-même, reconnaissance de la conformité des 
ouvrages de la tranche considérée avec les avant-projets. 

 

 

Article 13 : Indemnités aux tiers 

L’AMENAGEUR suit les contentieux liés à l'opération objet du présent contrat. 
 

Toute indemnité due à des tiers par le fait de l’AMENAGEUR dans l'exécution de la concession 
d’aménagement est prise en compte, à titre de dépense, au bilan de l'opération objet de la convention. 

 
Au terme du contrat, toute indemnité résultant d’une faute du CONCESSIONNAIRE, ou toute dépense 
inutile pour l’opération, restera à la charge du CONCESSIONNAIRE à titre de pénalité. 
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Article 14 : Remise des ouvrages 

14.1. Les ouvrages ou parties d'ouvrages réalisés en application de la présente concession 
d’aménagement et ayant vocation à être incorporés dans le patrimoine du CONCEDANT et notamment 
les voiries, les espaces libres et les réseaux, appartiennent au CONCEDANT au fur et à mesure de leur 
réalisation et lui reviennent de plein droit dès leur achèvement en tenant compte de leur valorisation, 
après la levée de toutes les réserves. 

Jusqu'à la remise des ouvrages réalisés en application de la présente concession d'aménagement, ceux- 
ci sont entretenus dans un état optimal de fonctionnement par l’AMENAGEUR (les dépenses 
correspondantes seront prises en compte au bilan de l'opération). 

 
La remise des ouvrages ne peut intervenir que dans les conditions définies ci-après. 

 
Dès l'achèvement des équipements et après leur réception, l’AMENAGEUR doit inviter la COMMUNE 
concédante à participer aux opérations de remise desdits ouvrages. 

A cette fin, l’AMENAGEUR informe par courrier recommandé avec accusé de réception le CONCEDANT 
de la date à laquelle il envisage de procéder à la réception des ouvrages et réseaux, et ce, un mois avant 
cette date. 

 
L’AMENAGEUR joint encore à ce courrier l’accord de principe des concessionnaires de réseaux 
concernés, attestant de la conformité des ouvrages devant leur être remis. 

 
La remise des ouvrages et réseaux opère le transfert de la responsabilité des ouvrages du 
CONCESSIONNAIRE au CONCEDANT. 

 
Elle fait l’objet d’un procès-verbal de remise. 

 
La COMMUNE ne peut refuser la remise d'un ouvrage propre à sa destination et ayant obtenu l’accord 
de principe des concessionnaires de réseaux concernés, attestant de la conformité des ouvrages qui les 
concernent et de leur aptitude à faire l’objet d’une mise en service. 

En revanche, la COMMUNE peut formuler toutes réserves et inviter l’AMENAGEUR à remédier aux 
défauts constatés, dans ce cas la remise des ouvrages n’intervient qu’après la levée de toutes les 
réserves. 

 
Les ouvrages ou parties d'ouvrages réalisés en application de la présente concession d’aménagement et 
ayant vocation à entrer dans le patrimoine d’autres collectivités que la COMMUNE ou de groupement de 
collectivités, seront remis à leur destinataire par la COMMUNE, en présence du CONCESSIONNAIRE. 

 

14.2. L’AMENAGEUR a l'obligation de faire préparer et présenter à la signature du CONCEDANT ou, le 
cas échéant, des personnes autres intéressées, un acte authentique réitérant le transfert de propriété 
des terrains d'assiette des voies, espaces plantés ou non plantés, réseaux divers ou autres équipements. 

 
Les frais d’acte afférents à ce transfert seront à la charge de l’AMENAGEUR. 

 
 

14.3 L'achèvement est, au sens du présent article réputé réalisé, au plus tard pour les voies, les 
équipements publics de superstructures et les espaces libres dès leur ouverture au public et, pour les 
réseaux, dès leur mise en exploitation. 
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14.4 Le classement des voies à l'intérieur de l’opération dans la voirie publique est, s'il y a lieu, opéré 
par l'autorité compétente et selon les règles en vigueur. 

 
14.5 A la mise en service des ouvrages et au plus tard à leur remise, l’AMENAGEUR fournit à la personne 
à laquelle l’ouvrage est remis (DOE), ainsi que tous les documents nécessaires à leur exploitation 
rationnelle. 

 
A la mise en service des ouvrages et au plus tard à leur remise, l’AMENAGEUR fournit au CONCEDANT 
et éventuellement aux concessionnaires de services publics et aux administrations publiques 
compétentes le DOE, ainsi que tous les documents nécessaires à leur exploitation rationnelle dont un 
dossier de contrôle de la bonne exécution des travaux. 

 
La liste minimale des essais à réaliser et des documents à joindre en plus des fiches d’ouvrage est 
proposée ci-après : 

1/ VOIRIE ET ESPACES PUBLICS 
 

- essais de portance ; 

- plan de récolement ; 

- fiche technique produit 
 

- plan parcellaire 
 

2/ ASSAINISSEMENT (Eaux usées et eaux pluviales) 
 

- rapport d’inspection vidéo ; 
 

- plan de récolement ; 

- essai d’étanchéité ; 

- fiche technique produit 
 

- essai de compactage 
 

3/ OUVRAGES SPECIFIQUES OU MIXTES (Assainissement alternatif, bassin de rétention, noues…) 
 

- plan de récolement ; 
 

- tous documents tenant à la spécificité 
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4/ EAU POTABLE ET INCENDIE 
 

- plan de récolement ; 
 

- procès-verbal du réseau de distribution d’eau potable et de ses accessoires 

- essai potabilité 
 

- essai pression 
 

- Fiche Technique Produit 
 

5/ RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES (Télécoms) 
 

- Plan de récolement ; 

- Attestation conformité concessionnaire (Télécom, ENEDIS) 
 
 

6/ PARCS ET JARDINS 
 

- Plan de paysagement ; 

- Plan d’implantation des jeux ; 
 

- Fiches techniques des jeux avec certificat de conformité ; 
 

- Plan des réseaux. 
 

7/ ECLAIRAGE PUBLIC 
 

- Étude photométrique pour chaque type de voies ainsi qu'une simulation de l'éclairage obtenu 
selon les différents équipements proposés (photos de vue aérienne et de vue en plan), 

 
-Liste avec les caractéristiques techniques constructeurs (marques, types, etc.) des matériels 
utilisés : 

o Organes de commande et dispositifs de régulation et de réduction de puissance ; 
o Schémas de principe d'installations provisoires pour maintien d'éclairage pendant les 
travaux ; 
o Plans d'exécution et d'implantation des réseaux ; 
o Notes de calcul ou certificats théoriques afférents aux éléments constitutifs de 
l'ouvrage (massif, support, tiges de scellement, etc.) ; 

o Certificat de conformité mécanique et de stabilité des ouvrages ; 
o Rapport des contrôles par un organisme agréé (mesures d'isolement, relevé de tension, 
relevé des intensités, vérification des dispositifs de protection…) 

 
Et tous les documents nécessaires à leur exploitation rationnelle. 

 
L’AMENAGEUR remet également les dossiers d'intervention ultérieure sur l'ouvrage établi par le 
Coordonnateur SPS et tout autre document ou essai nécessaire à apprécier la conformité de l'ouvrage 
et à permettre son exploitation rationnelle. 

 
Selon la nature des ouvrages, le CONCEDANT pourra demander à l'AMENAGEUR la fourniture de 
documents complémentaires nécessaires au contrôle de la conformité, de la qualité, de la sécurité ou 
de la pérennité des ouvrages remis. 
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L'AMENAGEUR fera réaliser les essais de conformité des ouvrages par un organisme agréé de celles 
ayant effectué les travaux. 

 
14.2. Transfert des équipements communaux 

 
L’AMENAGEUR et la COMMUNE acceptent le principe de la rétrocession au domaine public des 
équipements collectifs réalisés au titre de la ZAC ainsi que leur terrain d’assiette, en tenant compte de 
leur valorisation. 

Ce transfert de propriété emporte transfert des garanties légales et contractuelles dues par les maîtres 
d’œuvre, bureaux d’études et entreprises ayant participé à la conception, la réalisation et la 
maintenance desdits équipements. 

 
La cession doit intervenir dans un délai maximum de six mois à compter du constat d’achèvement de 
chaque tranche opérationnelle. 

Les frais de rétrocession restent à la charge de l’AMÉNAGEUR. 

Elle intervient par acte notarié avec transfert au domaine privé communal desdits équipements, la 
COMMUNE prenant toutes dispositions pour diligenter dans les meilleurs délais, une procédure de 
classement dans le domaine public. 

 
 

14.3. Transfert des équipements publics non communaux 
 

Le transfert de ces équipements publics s’effectue dans les mêmes conditions que celles définies au 
14.2, et ce, conformément à l’accord préalable obtenu par l’AMÉNAGEUR lors de l’élaboration du 
dossier de réalisation. 

 

 

Article 15 : Entretien des ouvrages 

Jusqu'à la remise des ouvrages réalisés en application de la présente concession d'aménagement, ceux- 
ci sont maintenus dans un état optimal de fonctionnement par l’AMENAGEUR. 

 
Les dépenses correspondantes seront prises en compte au bilan de l'opération. 

 
Le CONCEDANT contrôlera le bon entretien des ouvrages et aura le droit d'exiger l'exécution de tous les 
travaux qu'il jugera nécessaires à leur conservation. 

 
Faute par l'AMENAGEUR de pourvoir à cette exécution, le CONCEDANT pourra y procéder d'office aux 
frais de l'Aménageur, après mise en demeure restée sans effet dans le délai imparti. 

Postérieurement à la date de remise et conformément aux modalités de remise des ouvrages prévus à 
l'article 14 ci-avant, la COMMUNE, ou les autres personnes compétentes, exercent pleinement leurs 
obligations de propriétaires de l’ouvrage, en assurent notamment la garde, le fonctionnement et 
l’entretien. 

 
L’AMENAGEUR restera totalement responsable pour la période où il était maître d’ouvrage. 

 
Il poursuivra les actions qu’il aura engagées avant la remise des ouvrages, ces actions pouvant 
néanmoins être reprises et poursuivies par le CONCEDANT ou le bénéficiaire des ouvrages le cas 
échéant, par accord entre les deux parties. 

L’AMENAGEUR est tenu de s’assurer auprès de tout intervenant dans l’opération de construction que 
soient signalés tous incidents, réclamations ou sinistres les concernant ou affectant des tiers, au plus 
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tard lors des opérations de réception et de les viser dans les réserves au procès-verbal des opérations 
de réception. 

 
L’AMENAGEUR aura, seul, qualité pour régler les litiges concernant l’exécution financière des contrats 
et marchés avec ses cocontractants : entrepreneurs, maîtres d’œuvre, contrôleurs techniques, et plus 
généralement tous intervenants, y compris à titre de caution ou garant, dans les opérations de 
conception, de réalisation et de contrôle des ouvrages. 

À compter de la remise des ouvrages en gestion qui auront été réceptionnés, réserves levées, 
contradictoirement dans le cadre des dispositions du présent Traité de concession, la personne 
destinataire de l’ouvrage se substituera à l’AMENAGEUR, y compris pour l’obtention d’éventuelle 
indemnités. 

 
À compter de cette remise, la personne destinataire de l’ouvrage assurera l’entretien desdits 
équipements ou ouvrages. 

 
À compter de la date de la remise des ouvrages mentionnés, le CONCEDANT ou les autres personnes 
compétentes destinataires des ouvrages, assumeront toutes actions tendant à la réparation des vices et 
désordres affectant les ouvrages remis ou les dommages subis par des tiers postérieurement à la date 
de remise précitée, à l’encontre des entrepreneurs, maîtres d’œuvre, contrôleurs techniques, et plus 
généralement de tous intervenants dans les opérations de conception, de réalisation et de contrôle des 
ouvrages, et de leurs assureurs, tant sur le fondement de leurs responsabilités contractuelles y compris 
dans le cadre de la garantie de parfait achèvement qu’en application des principes dont s’inspirent les 
articles 1792 et 2270 et suivants du Code civil. 

 

 

Article 16 : Modalités de cession, de concession ou de location des immeubles 

16.1.  Modalités de cession 

Les biens immobiliers acquis ou pris à bail par le CONCESSIONNAIRE, font l'objet de cessions, de 
concessions d'usage, de locations ou de remises au profit soit des utilisateurs, soit du concédant, des 
établissements publics intéressés, des concessionnaires de services publics ou des associations 
syndicales ou foncières intéressées, selon les principes définis en accord avec le CONCEDANT sur les 
modalités de ces opérations en application des dispositions de l'article L. 300-5 du Code de l'urbanisme. 

 
Pour les Macro lots et les Primo accédants destinés à un programme de logements collectifs, le 
CONCESSIONNAIRE notifie au CONCEDANT en vue de recueillir son accord, les noms et qualités des 
attributaires ou constructeurs ainsi que le programme envisagé et le prix. 
Le choix se fera sur la base d'un cahier des charges et critères qualificatifs et ambitieux travaillés avec la 
commune 

Cet accord est valablement donné par le représentant de la COMMUNE. 
 

Le concessionnaire informe le concédant des cessions, concessions et locations effectuées pendant 
l'exercice écoulé. 

 
 

16.2.  Information des acquéreurs 
 

Dans le cadre des cessions, le concessionnaire est tenu d’informer chaque acquéreur de l’insertion du 
bien vendu le cas échéant dans le périmètre du projet. 

De même, à l’occasion de chaque cession, le concessionnaire mentionnera les obligations 
règlementaires s’imposant à chaque acquéreur dans le cadre de leurs travaux de réhabilitation sur les 
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biens vendus et le cas échéant : 
 

⬧ des réglementations d’urbanisme, 

⬧ des critères de décence, tels que visés par les textes en vigueur, 
 

⬧ des prescriptions et de l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France, 

⬧ de l’arrêté préfectoral portant déclaration d’utilité publique (DUP), 
 

⬧ de prescriptions de travaux de restauration immobilière. 

 
16.3.  Suivi des cessions 

 
L’AMENAGEUR tiendra à jour, au fil des opérations, un plan de masse de suivi et de récolement des 
différentes cessions foncières et des permis de construire délivrés, faisant apparaître pour chaque lot et 
programme, les noms des maîtres d’ouvrage et des maîtres d’œuvre, les typologies des constructions et 
leur surface de plancher. 

Il devra également transmettre chaque semestre un bilan en m² des surfaces végétalisées y compris les 
surfaces artificielles (toitures, murs, …) en le détaillant selon chaque type de surface et en précisant à 
quel lot (y compris espaces publics) les surfaces se rattachent. 

 

 

Article 17 : Cahier des charges de cession de terrains 

17.1. Un projet de Cahier des Charges de Cession de Terrains est établi conformément à l’article L. 311.6 
du Code de l’Urbanisme. 

Le document est approuvé par le Maire dans sa globalité et chaque vente fait l’objet d’une fiche de lot 
validée par le Maire préalablement à la signature de l’acte authentique. 

 
Tout refus de la COMMUNE d'agréer un acquéreur dont le projet de construction répond aux objectifs 
de l'opération d'aménagement peut ouvrir droit pour l’AMÉNAGEUR à compensation des conséquences 
financières qui en résultent. 

 
Les modalités de cession, de location ou de concession d'usage des terrains et immeubles bâtis aux 
utilisateurs sont définies par un cahier des charges indiquant obligatoirement le nombre de mètres 
carrés de surface de plancher dont la construction est autorisée sur la parcelle cédée ainsi que les 
mentions suivantes : 

 

⬧ La description des biens immobiliers en termes cadastraux, de lots de volume, d’affectation et 
de destination ; 

 

⬧ Le nombre de mètres carrés de surface de plancher dont la construction est autorisée sur le 
terrain ou volume cédé et la répartition de cette surface autorisée par affectation/destination ; 

 

⬧ Les prescriptions techniques, urbanistiques et architecturales, incluant les prescriptions 
environnementales, imposées aux maîtres d’ouvrage utilisateurs et à leurs entreprises et 
maîtres d’œuvre ; 

 

⬧ Les obligations à la charge des maîtres d’ouvrage en matière d’insertion sociale ; 
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⬧ Si les terrains à bâtir sont cédés avant l’achèvement des équipements par le CONCESSIONNAIRE, 
une date prévisionnelle d’achèvement des équipements devra être précisée. 

 
Ces équipements devront permettre toutefois l’accès aux chantiers et la poursuite des travaux 
par les utilisateurs. 

 

 
17.2. Ce cahier des charges de cession ou de concession de terrains est établi par l'AMÉNAGEUR et 
comprend deux titres (trois le cas échéant) : 

 

⬧ Le titre I détermine les prescriptions imposées aux utilisateurs des terrains dans le but de veiller 
au respect de l'utilité publique lorsque l'acquisition des immeubles bâtis ou non à aménager a 
été déclarée d'utilité publique ; 

Il précise notamment le but de la cession, les conditions dans lesquelles la cession est consentie 
et résolue en cas d'inexécution des charges ; si l'opération d'aménagement a été déclarée 
d'utilité publique, il doit être conforme aux clauses types approuvées par décret en Conseil 
d'Etat, en application de l'article L. 411-1 du code de l'expropriation pour cause d’utilité 
publique ; 

⬧ Le titre II définit les droits et obligations de l’AMÉNAGEUR et des utilisateurs pendant la durée 
des travaux d'aménagement de la zone et de construction des bâtiments ; 

Il peut fixer notamment les prescriptions techniques, urbanistiques et architecturales imposées 
aux utilisateurs et à leurs entreprises et maîtres d'œuvre ; 

 
Si les terrains à bâtir sont cédés avant l'achèvement des équipements prévus, une date 
prévisionnelle d'achèvement des équipements par l’AMÉNAGEUR doit être précisée ; 

 
Les équipements existants devront permettre toutefois l'accès aux chantiers et la poursuite des 
travaux par les utilisateurs ; 

• Le titre III fixe le cas échéant les règles et servitudes de droit privé imposées aux bénéficiaires 
des cessions et des concessions d'usage et à leurs ayants-droits ou ayants-cause à quelque titre 
que ce soit ; 

 
Il détermine notamment les modalités de la gestion des équipements d'intérêt collectif et 
précise, le cas échéant, les modalités de création et de fonctionnement d'une ou plusieurs 
associations syndicales d'utilisateurs. 
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PARTIE III : Modalités financières d’exécution de la concession 
d’aménagement 

Article 18 : Financement de l’opération objet du présent contrat 

Conformément à l’article R. 300-4 du code de l’urbanisme, la présente concession est régie par les 
dispositions du Code de la commande publique relative aux concessions dans la mesure où le 
concessionnaire assume le risque économique lié à l’opération d’aménagement. 

 
A cet égard, aucune participation financière ne sera versée par la COMMUNE pour garantir l’équilibre 
économique de l’opération. 

Le CONCESSIONNAIRE prend à sa charge tous les coûts relatifs à l’exécution des missions décrites dans 
la présente convention, selon les conditions définies par la loi. 

 
Il intègre à ce titre notamment le coût du foncier, des études, y compris celles déjà engagées par la 
commune en amont de la signature du présent traité, des travaux, de commercialisation, les honoraires, 
frais divers, impôts et taxes, et tous les autres coûts y compris celui correspondant à sa rémunération 

 
Pour financer le coût de l’opération mis à sa charge, le CONCESSIONNAIRE dispose notamment des 
produits des cessions de charges foncières, des concessions d'usage et des locations de terrains ou 
d'immeubles bâtis, des produits financiers, des participations éventuelles des constructeurs, et des 
subventions éventuelles. 

 

 

Article 19 : Participation de personnes publiques ou privées au coût de l’opération 

Il n’est pas prévu de participation du CONCEDANT au titre des équipements publics destinés à lui être 
remis. 

Le CONCESSIONNAIRE est autorisé à solliciter éventuellement à son profit, en vue de la réalisation de 
l’opération concédée, l’allocation de toute aide financière directe ou indirecte auprès de tout organisme 
public ou privé après accord du CONCEDANT. 

 
Sous réserve de l’accord préalable du CONCEDANT, et de l’approbation d’un avenant au traité de 
concession, dans les conditions prévues par l’article L. 300-5 II et III du Code de l’urbanisme, le 
CONCESSIONNAIRE pourra notamment bénéficier, des subventions versées par l’Etat, d’autres 
collectivités territoriales ou groupements de collectivités territoriales ou des établissements publics, en 
vue de financer des actions qu’il aura à mener en application de la présente concession. 

 
Une convention signée par le concessionnaire, le CONCEDANT, et l’Etat, les collectivités ou groupement 
de collectivités ou les établissements publics qui octroie(nt) la subvention fixera notamment les 
conditions dans lesquelles le CONCESSIONNAIRE rendra compte de son attribution, de son échéancier, 
de son encaissement effectif et de son utilisation. 

 

 

Article 20 : Prévisions des recettes et dépenses 

Le CONCESSIONNAIRE établit un bilan prévisionnel actualisé pour les années à venir, des dépenses et 
des recettes de l’opération, objet de la présente concession d’aménagement, ainsi que le programme 
correspondant des acquisitions immobilières, des cessions de terrains ou volumes grevés de droits à 
construire et des travaux, ainsi que le plan de trésorerie et le plan de financement prévisionnels de 
l’année à venir. 
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Le bilan prévisionnel comporte notamment : 
 

⬧ En dépenses : les acquisitions de terrains, le coût des travaux d’équipement à la charge de 
l’AMENAGEUR, les frais résultants de l’intervention de prestataires extérieurs, les indemnités 
prévues à l’article 13 ; 

 

⬧ En recettes : les prix des cessions, concessions d’usage ou locations à encaisser, les produits 
financiers, les produits de gestion, les subventions de financements des autres collectivités aux 
actions d’aménagement réalisées dans le cadre de l’opération à verser à l’AMENAGEUR au cours 
de l’exercice suivant ainsi que la ou les dates de leur versement ou de leur reversement par la 
Collectivité et les participations dues par le CONCEDANT au cours de l’exercice suivant ainsi que 
la ou les dates de leur versement. 

 
Le plan de trésorerie et le plan de financement prévisionnels font ressortir les excédents ou les déficits 
de trésorerie, le montant des emprunts (annuités à rembourser ou encaissements), ainsi que le montant 
des subventions dues par les autres collectivités au cours de l’exercice suivant et la ou les dates de leur 
versement. 

L’état prévisionnel des recettes et des dépenses (PRD, présenté par poste, nature et objet), et les plans 
de trésorerie et de financement prévisionnels de l’opération doivent être établis dès que la concession 
d’aménagement est exécutoire, et par la suite avant le 30 juin de chaque année. 
Ces dispositions seront reprises dans le CRAC annuel (cf. article 26) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

PARTIE IV : Modalités d’expiration de la concession d’aménagement 
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Article 21 : Résiliation 

La concession d’aménagement pourra être résiliée dans plusieurs hypothèses, notamment pour motif 
d’intérêt général, d’un commun accord, pour faute du CONCESSIONNAIRE, et tout autre cas justifiant 
qu’il y soit mis fin. 

 
21.1.  Résiliation pour motif d’intérêt général 

Afin de procéder à la résiliation pour motif d’intérêt général de la concession d’aménagement, la 
procédure suivante doit être suivie : 

⬧ La COMMUNE doit notifier à l’AMÉNAGEUR par lettre recommandée avec accusé de réception 
son intention de résilier pour motif d’intérêt général la concession. 
Le motif d’intérêt général pourra être retenu, par exemple, dans les cas suivants : 

o Construction d'une école 
o Construction d'un gymnase 
o Construction d'une maison de retraite publique 

⬧ Elle invite par cette même lettre l’AMÉNAGEUR à présenter des observations écrites et, le cas 
échéant, sur sa demande, des observations orales, dans un délai d’un mois à compter de la 
réception de cette notification. 

 

⬧ A l’expiration du délai d’un mois susvisé, la COMMUNE notifie à l’AMÉNAGEUR, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, moyennant le respect d'un préavis de trois mois, sa 
décision de résilier la concession d'aménagement pour motif d'intérêt général. 

La résiliation pour motif d’intérêt général ne donnera lieu à aucune indemnité pour le 
CONCESSIONNAIRE. 

 
 

21.2.  Résiliation d’un commun accord 
 

La concession d'aménagement peut également être résiliée d'un commun accord. 

 
21.3.  Résiliation pour faute - déchéance 

 
L’AUTORITE CONCEDANTE peut résilier le contrat en cas de faute grave du CONCESSIONNAIRE dans 
l’exécution du présent contrat. 

 
Afin de procéder à la résiliation de la concession d’aménagement pour faute de l’AMÉNAGEUR résultant 
d’un manquement à ses obligations, la procédure suivante doit être suivie : 

 

⬧ La COMMUNE notifie à l’AMÉNAGEUR par lettre recommandée avec accusé de réception son 
intention de résilier pour faute la concession et le met en demeure de mettre fin au manquement 
ou d’y remédier. 

 

⬧ Elle invite par cette même lettre l’AMÉNAGEUR à présenter des observations écrites et, le cas 
échéant, sur sa demande, des observations orales, dans un délai d’un mois à compter de la 
réception de cette notification. 

⬧ L’AMENAGEUR peut proposer à la COMMUNE de remédier au manquement contractuel dans un 
délai déterminé, sans préjudice des pénalités de retards susceptibles de s’appliquer, et la 
COMMUNE dispose de toute latitude pour accepter ou refuser d’octroyer ce délai. 
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⬧ A l’expiration du délai d’un mois susvisé, si la mise en demeure est restée infructueuse ou que le 
CONCESSIONNAIRE n’a pas été en mesure, soit de remédier à son manquement, soit de proposer 
un délai accepté par la COMMUNE pour ce faire, la COMMUNE peut notifier à l’AMÉNAGEUR, par 
lettre recommandée avec accusé de réception, sa décision de résilier la concession 
d'aménagement pour faute. 

 

⬧ Dans l’hypothèse où le CONCESSIONNAIRE s’engage à remédier à son manquement dans un délai 
déterminé que la COMMUNE accepte expressément, et que le CONCESSIONNAIRE n’honore pas 
son engagement, la COMMUNE peut notifier à l’AMENAGEUR par lettre recommandée avec 
accusé de réception, sa décision de résilier la concession d'aménagement pour faute. 

Le CONCESSIONNAIRE est informé que, faute de déférer à la mise en demeure dans le délai imparti, il 
s’expose à une mesure de déchéance à ses frais, risques et périls. 

 
Le délai est décompté à partir de la date de réception de la mise en demeure par le CONCESSIONNAIRE. 

La résiliation pour faute ne donnera lieu à aucune indemnité pour le CONCESSIONNAIRE. 

21.4.  Autres cas de résiliation 
 

Si, en cours d’exécution du contrat, l’AMENAGEUR est frappé d’une cause d’exclusion au sens des 
articles L. 3123-1 à L. 3123-5 ainsi que L. 3123-7 à L. 3123-13 du Code de la commande publique, la 
COMMUNE peut prononcer la résiliation dans les conditions fixées par l’article L. 3136-4 du même Code. 

 
Si l’AMENAGEUR est placé en redressement judiciaire, le contrat ne pourra être résolu, conformément 
à l'article L 622-13 du Code de commerce, que sur renonciation expresse ou tacite par l'administrateur 
judiciaire à la poursuite du contrat. 
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En revanche, le contrat sera résilié de plein droit en cas de mise en liquidation judiciaire de 
l’AMENAGEUR conformément aux dispositions de l'article L. 1523-4 du Code général des collectivités 
territoriales ou en cas de liquidation amiable régulièrement décidée par son assemblée générale. 

 
Dans ce cas, il sera fait retour gratuit au CONCEDANT des biens apportés par cette dernière au 
patrimoine de la concession d’aménagement. 

 
Les conditions d'indemnisation de la partie non amortie des biens acquis par l’AMENAGEUR ou réalisés 
par la COMMUNE sont définies à l'article 23 ci-après. 

 

 

Article 22 : Conséquences juridiques de l’expiration de la concession d’aménagement 

En cas d'expiration de la concession d’aménagement, pour quelque motif que ce soit, à terme ou avant 
terme, sauf dans le cas de liquidation judiciaire de l’AMÉNAGEUR, la COMMUNE est, du seul fait de cette 
expiration, subrogée de plein droit dans les droits et obligations de l’AMÉNAGEUR, selon les modalités 
ci-après définies. 

 
Les équipements et ouvrages publics qui, du fait de leur inachèvement, n’ont pas été préalablement 
remis à la COMMUNE, ou à la personne publique compétente dans l’hypothèse où celle-ci serait 
différente, sont dès l’expiration de la concession d'aménagement remis dans leur état d’avancement à 
la COMMUNE, sauf prorogation acceptée par les deux parties. 

Pour chacun des contrats afférents à l'opération objet du présent contrat, l’AMENAGEUR fera obligation 
à chacun de ses cocontractants, à l'exclusion de ses salariés, de s'engager à continuer son contrat avec 
le CONCEDANT, après l'expiration de la concession d’aménagement pour quelque motif que ce soit, si 
ce contrat n'est pas soldé lors de cette expiration. 

 
 

22.1  En cas d’expiration de la concession d’aménagement au terme contractuellement prévu 
 

La COMMUNE devient propriétaire de l'ensemble des biens destinés à être cédés aux tiers et non encore 
revendus. 

Les parties signent dans les meilleurs délais un acte constatant le transfert de propriété intervenu. 
 

Sont considérés comme non encore revendus tous les biens pour lesquels l’AMENAGEUR n’a consenti 
aucune promesse de vente ou avant-contrat et quelles que soient les conditions de ces conventions. 

 
A défaut, chacune d'elles peut solliciter du juge une décision constatant le transfert de propriété et 
solliciter sa publication. 

 
Le transfert de propriété de ces biens est réalisé en contrepartie du versement d’un prix calculé sur la 
base de la valeur vénale telle qu’elle apparaît dans le dernier compte-rendu annuel approuvé ou, en cas 
de contestation par les parties, à dire d’expert. 

Toutes les dettes nées ou à naître de ces contrats et engagements sont à la charge de l’AMENAGEUR 
qui doit justifier de leur paiement auprès de la COMMUNE à l’expiration de la concession. 

 
 

22.2  En cas d’expiration anticipée de la concession d’aménagement 

La COMMUNE devient propriétaire de l'ensemble des biens destinés à être cédés aux tiers et non encore 
revendus, ainsi que des biens qui, en raison de leur configuration, leur surface, leur situation dans la 
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zone ou des règles d'urbanisme applicables doivent être considérés comme impropres à la 
commercialisation. 

Les équipements et ouvrages publics qui, du fait de leur inachèvement, n’auraient pas été 
préalablement remis à la COMMUNE ou à la personne publique compétente dans l’hypothèse où celle- 
ci serait différente du CONCEDANT seront dès l’expiration de la concession d'aménagement remis dans 
leur état d’avancement au CONCEDANT. 

 
Les parties signent dans les meilleurs délais un acte constatant que ce transfert de propriété est 
intervenu. 

 
Sont considérés comme non encore revendus tous les biens pour lesquels l’AMENAGEUR n’a consenti 
aucune promesse de vente ou avant-contrat et quelles que soient les conditions de ces conventions. 

A défaut, chacune d'elles peut solliciter du juge une décision constatant le transfert de propriété et 
solliciter sa publication. 

 
Le transfert de propriété de ces biens est réalisé en contrepartie du versement d’un prix calculé sur la 
base de la valeur vénale telle qu’elle apparaît dans le dernier compte-rendu annuel approuvé ou, en cas 
de contestation par les parties, à dire d’expert. 

 
Le prix ne saurait dépasser la limite légale qui s’impose aux collectivités au regard de l’évaluation des 
Domaines 

Dans tous les cas d’expiration, pour quelque motif que ce soit, la COMMUNE est tenue de reprendre 
pour l'avenir, l'exécution de la totalité des engagements pris par l’AMÉNAGEUR pour l’exécution de sa 
mission. 

 
La liste de ces engagements contractuels doit figurer dans le dossier de clôture. 

 
L’AMÉNAGEUR fait l'obligation à chacune des personnes liées à lui par des contrats afférents à 
l'opération d'aménagement objet des présentes, à l'exclusion de ses salariés, de s'engager à continuer 
son contrat avec la COMMUNE après expiration de la concession d'aménagement pour quelque motif 
que ce soit, si ce contrat n'est pas soldé lors de cette expiration. 

Toutefois, au cas où un cocontractant de l’AMÉNAGEUR refuse un tel transfert de son contrat, la 
COMMUNE est tenue de mettre à la disposition de l’AMÉNAGEUR, à bonne date, les fonds 
éventuellement nécessaires pour lui permettre de respecter ses obligations contractuelles, les 
mouvements résultant de l'exécution de ce contrat étant alors pris en compte pour l'arrêté des comptes 
de la concession d’aménagement. 

 
La COMMUNE doit se substituer à l’AMÉNAGEUR, qui n'a plus qualité pour agir en justice, ni pour suivre 
les litiges en cours, sauf dans le cas où sa responsabilité professionnelle est engagée. 

Toutefois, sur demande expresse de la COMMUNE et pour une durée limitée, l’AMÉNAGEUR peut 
effectuer des paiements exigibles postérieurement à la date d'expiration de la concession 
d’aménagement, pour le compte de la COMMUNE, dans la limite de la trésorerie disponible, ces 
opérations devant faire l'objet d'une reddition de compte distincte. 

 
En cas de liquidation judiciaire de l’AMÉNAGEUR, les biens acquis ou réalisés par lui et figurant dans le 
patrimoine de l’opération à la date de la mise en liquidation judiciaire sont remis à la COMMUNE à 
l’exception de ceux destinés à être remis à des collectivités ou groupements de collectivités tiers. 

En contrepartie de la remise de ces biens par l’AMÉNAGEUR à la COMMUNE, celle-ci verse à 
l’AMÉNAGEUR une indemnité calculée comme il est dit à l'article 23.3 ci-après. 
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Les équipements destinés à revenir à d’autres collectivités ou groupements de collectivités leur sont 
remis. 

Les contrats et engagements souscrits par l’AMENAGEUR en exécution de l’article 2 sont transférés à la 
COMMUNE. 

 

 

Article 23 : Conséquences financières de l’expiration de la concession d’aménagement 

A l’expiration de la concession, il est procédé aux opérations et règlements définis ci-après. 
 

23.1  Opérations de liquidation et imputation correspondante 

A l'expiration du présent contrat, l’AMÉNAGEUR a l'obligation de procéder aux opérations de liquidation : 
transferts des contrats, des biens, de l'actif et du passif et arrêté des comptes. 

 
Toutefois, en cas de mise en redressement judiciaire ou de liquidation de biens de l’AMÉNAGEUR, ces 
tâches sont assurées sous le contrôle ou par l'administrateur judiciaire ou, en cas de liquidation amiable, 
par ou sous le contrôle de son liquidateur. 

 
 

23.2.  Arrêté des comptes de l'opération d'aménagement 

A l'expiration de la concession d’aménagement pour quelque motif que ce soit et l'opération 
d'aménagement étant ou non achevée, l’AMÉNAGEUR établit un arrêté des comptes de l'opération 
d'aménagement permettant aux parties de prendre acte de la situation financière et comptable 
définitive de l'opération d'aménagement et d’arrêter le solde d’exploitation et le solde des 
financements. 

 
Toute somme liée à l'exécution de la mission de l’AMÉNAGEUR jusqu’à l’expiration de la concession 
d’aménagement, dont l’AMÉNAGEUR peut être personnellement redevable vis-à-vis des tiers ou de 
l’Administration fiscale, et dont le montant n’est pas déterminé à la date de l’arrêté des comptes, doit 
être inscrite en provision dans cet arrêté des comptes. 

 
23.2.1  Solde d'exploitation 

 
Le solde d’exploitation est établi de la façon suivante : 

 
EN PLUS : 

 
L'ensemble des produits, hors TVA, perçus d’une part avant l'expiration de la concession 
d’aménagement, inclus les subventions et les participations telles que fixées au contrat à la date 
d’expiration, les produits financiers perçus jusqu'au règlement final, ainsi que les créances hors taxes 
exigibles avant l'expiration de la concession d'aménagement (à l'exception de celles qui ne seraient pas 
recouvrées à l'arrêté des comptes et qui seront alors cédées à la COMMUNE, dans les conditions prévues 
par les articles 1689 et suivants du Code Civil) et d’autre part après l’expiration de la concession 
d'aménagement. 

 
EN MOINS : 

 

⬧ L'ensemble des charges, hors TVA déductible, exposées par l’AMÉNAGEUR du fait de l'exécution 
de sa mission, payées ou exigibles avant l'expiration de la concession d’aménagement ; 
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⬧ La TVA dont est éventuellement redevable l’AMÉNAGEUR au titre de l’opération. 

 
23.2.2  Sort du solde d’exploitation 

 
A l’expiration contractuelle de la concession d’aménagement, les parties conviennent que : 

⬧ Si le solde d’exploitation de l’opération est positif, l’AMÉNAGEUR conserve le montant dudit 
solde, 

⬧ Si le solde d’exploitation de l’opération est négatif, l’AMÉNAGEUR garde à sa charge le montant 
dudit solde. 

 
23.3 Indemnités pour expiration anticipée de la concession d’aménagement : 

 
23.3-1 Rachat ou résiliation autre qu’en cas de liquidation judiciaire 

 
En cas de rachat ou de résiliation de la concession d’aménagement, la COMMUNE doit à l’AMÉNAGEUR 
une indemnité résultant : 

DE L’ADDITION : 
 

⬧ des dépenses exposées par l’AMÉNAGEUR en application du présent traité, pour réaliser les 
études, les travaux d’équipements et les acquisitions foncières, y compris celles antérieures à la 
date d’entrée en vigueur du présent traité, 

 

⬧ du produit : superficie des terrains même non acquis par l’AMENAGEUR compris dans le 

périmètre de l’opération, ni vendus, ni loués, ni concédés, multiplié par 15 €uros. 

DE LA SOUSTRACTION : 

Des recettes encaissées par l’AMÉNAGEUR en application du présent traité. 
 
 

23.3.2  En cas de résiliation pour cause d’exclusion de l’AMÉNAGEUR 
 

L’indemnité due par la COMMUNE à l’AMÉNAGEUR en cas de résiliation anticipée du présent contrat, 
en application de l’article 18-4 correspond à la valeur des biens acquis ou réalisés par l’AMÉNAGEUR 
figurant dans le patrimoine de l’opération et remis à la COMMUNE, telle qu’elle résulte du dernier « 
bilan » prévisionnel présenté par l’AMÉNAGEUR et approuvé par la COMMUNE. 

 
23.3.3  En cas de déchéance : 

 
 

L’AMÉNAGEUR n'a pas le droit à une indemnité (cf. article 21.3). 

Il n'y a lieu qu'à l’arrêté des comptes comme indiqué à l’article 23.2 ci-dessus. 
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23.3.4  En cas de décision juridictionnelle 
 

En cas d’annulation, de résolution ou de résiliation du contrat de concession par le juge, faisant suite au 
recours d’un tiers, le CONCESSIONNAIRE peut prétendre à l’indemnisation des dépenses qu’il a engagées 
conformément au contrat dès lors qu’elles ont été utiles à l’autorité concédante, parmi lesquelles 
figurent, s'il y a lieu, les frais liés au financement mis en place dans le cadre de l’exécution du contrat y 
compris, le cas échéant, les coûts pour le concessionnaire afférents aux instruments de financement et 
résultant de la fin anticipée du contrat. 

Cette prise en compte des frais liés au financement est subordonnée à la mention, dans les annexes 
d’un avenant au présent traité de concession, des principales caractéristiques des financements à 
mettre en place pour les besoins de l’exécution de la concession. 

 
23.4 Modalités de règlement 

L'ensemble des sommes et indemnités dues doit être intégralement versé par l’AMÉNAGEUR à la 
COMMUNE ou par la COMMUNE à l’AMÉNAGEUR, dans les trois mois de la présentation des comptes 
de liquidation, étant rappelé que les frais financiers et produits financiers seront pris en compte jusqu'au 
complet règlement. 

 

PARTIE V : Exécution et modification du contrat 

Article 24 : Principes d’exécution 

24.1 Les parties s’engagent à exécuter le contrat de bonne foi, dans le respect du principe de loyauté 
dans les relations contractuelles, et à poursuivre ensemble l’objectif de maintien des équilibres 
économiques qui ont présidé à sa passation, tels qu’ils résultent du dossier remis lors de la consultation 
et du bilan financier prévisionnel joint en annexe. 

 
Elles s’engagent à mettre en œuvre les dispositifs humains, matériels et techniques adaptées à la 
réalisation des objectifs poursuivis. 

A cet effet, les parties s’engagent à examiner chaque semestre les conditions de réalisation du présent 
contrat afin d’adapter le programme de l’opération, son planning, les modalités de réalisation ainsi que 
les conditions financières, au regard des évolutions constatées depuis le début de l’opération, et 
notamment celles constatées au cours du semestre précédent telles qu’elles résultent du compte rendu 
trimestriel adressé à la collectivité locale. 

 
Ces adaptations feront l’objet d’avenants au contrat, dans le respect des dispositions du Code de la 
Commande Publique. 

 
24.2 Enfin, il est rappelé que, de façon générale, pour tous les points non abordés dans le présent 
contrat, les parties se référeront aux dispositions du Code de la Commande Publique. 

 

 

Article 25 : Modifications du contrat 

25.1  Initiative 

 
L’une quelconque des parties peut proposer à l’autre de modifier le contrat de concession lorsque les 
conditions fixées par le présent traité ou les dispositions législatives et règlementaires, notamment 
issues du Code de la commande publique, sont remplies. 
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L’autre partie dispose d’un délai de deux mois pour répondre, soit en acceptant, soit en refusant, soit 
en formulant une contreproposition. 

 
25.2  Clause de réexamen 

 
Conformément aux dispositions de l’article R. 3135-1 du Code de la commande publique, le contrat de 
concession peut être modifié lorsque les modifications, quel que soit leur montant, ont été prévues dans 
les documents contractuels initiaux, sous la forme de clauses de réexamen ou d'options claires, précises 
et sans équivoque. 

 
25.3. Modifications possibles 

Le traité de concession pourra être modifié lorsqu’une modification du programme global de 
construction, du programme des équipements publics ou de l’échéancier prévisionnel d’exécution est 
impliquée par une décision relevant d’une police qui n’est pas de la compétence du CONCEDANT 
notamment : 

 
- Au titre de la police de l’environnement ou de la police de l’eau, 

- Au titre de la police de l’archéologie préventive telle que définie par le titre 2 du livre 5 de la 
partie législative du code du patrimoine, 

 
- Au titre de la conservation de sites d'intérêt géologique, d'habitats naturels, d'espèces animales 

ou végétales et de leurs habitats (article L. 411-1 et suivants du code de l’environnement), 

 
- Au titre de l’élaboration de la révision, ou de la modification d’un plan de prévention des risques 

naturels prévisibles au sens du chapitre 2 du titre 6 du livre 5ème du code de l’environnement, 
 

- Au titre d'une décision judiciaire portant sur la fixation du prix d'achat du foncier de l'opération 
supérieur au prix fixé dans le bilan, 

- Au titre de prescriptions auquel le représentant de l’Etat conditionnerait la déclaration d’utilité 
publique, 

 
- Au titre d’un nouveau programme local de l’habitat approuvé par l’établissement public de 

coopération intercommunale compétent. 
 

- Au titre de la compensation agricole 

Le traité de concession pourra aussi être modifié dans les cas suivants : 
 

- les conditions de réalisation de la ZAC, notamment l’échéancier prévisionnel d’exécution, le plan 
masse et le bilan financier prévisionnel, sont affectés par la conception, l’implantation ou la 
réalisation d’équipements publics qui ne sont pas sous maîtrise d’ouvrage de l’AMENAGEUR, et 
qui conditionnent la constructibilité de la ZAC, notamment adduction eau potable, réseaux eaux 
usées, voiries de desserte, etc. ; 

 
- recours contentieux engagé à l’encontre d’une des décisions ou autorisations administratives 

nécessaires à la réalisation de la ZAC ou ayant une incidence notable sur les conditions 
d’exécution du présent traité et son équilibre financier, 

 
- survenance d’évènements relevant de l’imprévision économique au sens du régime juridique 

des contrats administratifs, 
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- En cas de résultats des études de sol/sous-sols engendrant d'importants surcoûts de 
construction 

 
- évolution de la législation ou de la règlementation, notamment le droit de l’urbanisme, le droit 

de l’environnement et le droit du patrimoine, dès lors que cette évolution a une incidence sur 
les conditions d’exécution du présent traité et son équilibre financier, 

 
- nécessité de modification du programme des constructions ou des équipements publics en 

raison notamment d’avis ou de prescriptions d’autorités administratives. 
 

- plus généralement, survenance d’évènements liés à la police de l’archéologie préventive ou à 
la police de l’eau ou plus généralement à la police de l’environnement et ayant une incidence 
sur le calendrier d’exécution ou sur le bilan financier prévisionnel. 

À la survenance de l’un de ces événements, les parties se rencontreront à l’initiative de la plus diligente 
d’entre elles pour analyser ensemble les conséquences sur les conditions financières et techniques 
d’exécution du contrat. 

Les modifications pourront porter : 
 

- Sur le contenu du programme global de construction, 

- Sur le contenu du programme des équipements publics, 

- Sur les conditions financières et notamment sur le bilan financier prévisionnel, 

- Sur la durée de la concession, 

- Sur l’échéancier prévisionnel d’exécution. 

► Un avenant lié à la seule évolution de la conjoncture immobilière, est proscrit. 
 

 

Article 26 : Comptes-rendus 

Avant le 30 avril et le 31 décembre de chaque année, l’AMÉNAGEUR remet à la COMMUNE un 
compte- rendu d’application de la présente concession portant sur l'année précédente. 

 
Ce compte-rendu comprend notamment : 

 

⬧ Le bilan prévisionnel actualisé des activités, objet de la concession, faisant apparaître, d'une 
part, l'état des réalisations en recettes et en dépenses et, d'autre part, l'estimation des recettes 
et dépenses restant à réaliser ; 

 

⬧ Le plan de trésorerie actualisé faisant apparaître l'échéancier des recettes et des dépenses de 
l'opération ; 

 

⬧ Un tableau des acquisitions et cessions immobilières réalisées pendant la durée de l'exercice. 
 

⬧ l’état financier prévisionnel actualisé ; 

⬧ l’échéancier de réalisation des équipements publics actualisé ; 
 

⬧ l’échéancier de réalisation des constructions actualisé ; 
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⬧ une note de conjoncture sur les conditions techniques et financières de la réalisation de 
l’opération au cours de l’exercice écoulé, comparées aux prévisions initiales et aux perspectives 
à venir, 

⬧ un bilan sur l’avancée des projets : élaboration des programmes, signatures des actes 
authentiques, etc. 

 

 

Article 27 : Pénalités 

Lorsque l’AMENAGEUR ne produit pas, dans le délai imparti, les documents qui lui incombent après une 
mise en demeure restée sans résultat pendant un délai de trente jours et en l’absence de cas de force 
majeure, le CONCEDANT pourra appliquer les pénalités suivantes : 

 

• 50 euros par jour de retard les 3 premiers mois ; 

• 100 euros par jour de retard les mois suivants. 

Par ailleurs, l’AMENAGEUR supportera personnellement les dommages et intérêts qui pourraient être 
dus à des tiers, résultant d’une faute lourde (négligence, absence de diligences incombant normalement 
à l’aménageur) dans l'exécution de sa mission. 

 
En cas de faute commise par l’AMENAGEUR ou de mauvaise exécution de son contrat de son fait, le 
CONCEDANT pourra demander réparation de son préjudice au juge administratif. 
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PARTIE VI : Dispositions diverses 

Article 28 : Domiciliation 

 
SANS OBJET 

 

Article 29 : Désignation du représentant du concédant 

Pour l'exécution de la présente convention, le CONCEDANT désigne le Maire de la Commune de 
Montpeyroux, avec faculté de déléguer toute personne de son choix, comme étant la personne 
compétente pour la représenter et notamment pour donner l'accord du CONCEDANT sur les avant- 
projets et sur les remises d'ouvrage qui la concerne et pour donner son accord sur les attributaires des 
terrains. 

Le CONCEDANT pourra, à tout moment, modifier cette désignation. 
 

 

Article 30 : Règlement des litiges 

Tout litige né entre la COMMUNE et le CONCESSIONNAIRE au titre de l’exécution de la présente 
concession d'aménagement est de la compétence du Tribunal Administratif de Montpellier. 

 
Tout différend entre l’AMENAGEUR et le CONCEDANT doit faire l’objet, de la part de l’AMENAGEUR, 
d’une lettre de réclamation exposant les motifs de son désaccord et indiquant, le cas échéant, le 
montant des sommes réclamées. 

Cette lettre doit être communiquée au CONCEDANT dans le délai de deux mois, courant à compter du 
jour où le différend est apparu, sous peine de forclusion. 

 
Le pouvoir adjudicateur dispose d’un délai de deux mois, courant à compter de la réception de la lettre 
de réclamation, pour notifier sa décision. L’absence de décision dans ce délai vaut rejet de la 
réclamation. 
 
Fait à MONTPEYROUX, en deux exemplaires, le 30 octobre 2025 
 
 
 
Pour la Commune 
Monsieur Le Maire 
Claude CARCELLER 

 

 

 

 

 

Pour l’Aménageur 
SAS GGL AMENAGEMENT 
Monsieur Jacques GUIPPONI 

Accusé de réception en préfecture
034-213401730-20251028-27_2025_10_28-DE
Date de télétransmission : 29/10/2025
Date de réception préfecture : 29/10/2025
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Annexes au contrat 

Annexe 1 : Dossier de création de la ZAC approuvé par délibération du 29 septembre 2022 et du 07 
novembre 2024 

 
Annexe 2 : Périmètre modifié de la ZAC 

Annexe 3 : Programme prévisionnel des constructions 

Annexe 4 : Echéancier prévisionnel (à fournir par candidat) 

Annexe 5 : Séquençage de l’opération en tranches 
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TYPOLOGIE DE LOGEMENT PART EN % NOMBRE SURFACE 
CESSIBLE m²

SDP m²

TOTAL

PROGRAMME GLOBAL PRÉVISIONNEL DES CONSTRUCTIONS 
À ÉDIFIER DANS LA ZONE

 surfaces 
cessibles

 surfaces de plancher
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SEPT OCT NOV DEC JANV FEV MARS AVRIL MAI JUIN JUILL AOUT SEPT OCT NOV DEC JANV FEV MARS AVRIL MAI JUIN JUILL AOUT SEPT OCT NOV DEC

Recours des Tiers

Recours des Tiers

NOTA : Le planning ci-dessus a été élaboré dans l'hypothèse où il n'y aurait ni étude d'impact, ni prescription de fouilles archéologiques, ni découverte d'espèce protégée sur le site. Ce planning pourrait être allongé de 6 à 12 mois si un de ces éléments de procédure venait à être mis en oeuvre

B) Temps de validation par le concédant

MONTPEYROUX - ZAC Les Près de la Dysse

DOSSIER DE REALISATION DE LA ZAC
. Mise au point du Dossier de Réalisation et du Programme des Equipements Publics
. Obtention des accords des Personnes Publiques Gestionnaires

ESPECES PROTEGEES
. Oeil de l'expert

. DCM approuvant le Programme des Equipements Publics
DOSSIER DE DUP et de CESSIBILITE (facultatif) emportant la MISE EN COMPATIBILITE DU PLU
. Décision d'engager la procédure par Délibération de prescription valant déclaration d'intention

. Transmission au Préfet du dossier d'enquête préalable à la DUP et du dossier d'enquête parcellaire

. Evaluation environnementale (le cas échéant)*

. Enquête Publique (lancement de la procèdure en amont)

PROCEDURE DE NOMINATION DE L'AMENAGEUR
. DCM désignant l'aménageur
. DCM approuvant le Traité de Concession
. Signature de la Concession d'Aménagement - Publication

MISSIONS

. Rapport du Commissaire Enquêteur

. Consultation de l'EPCI, par le Préfet, pour avis simple.

. Mesures d'affichages
LOI SUR L'EAU
. Réunion de cadrage puis échanges avec les services de l'état
. Préparation du dossier de Déclaration "Loi sur l'Eau"
. Dépôt du dossier
. Phase de décision

ARCHEOLOGIE
. Saisine de la DRAC et Constitution du dossier de consultation

. Demande de dérogation espèces protégées (le cas échéant)**

. Négociation à l'amiable - Acquisitions 

. Arrêté préfectotral de prescriptions de diagnostic (le cas échéant)

. Signature de la convention INRAP

. Diagnostic Archéologique Terrain et Remise du rapport à la DRAC

. Arrêté de prescriptions de fouilles (le cas échéant)***

A/ Variables du planning non maîtrisable à ce stade

CALENDRIER PRÉVISIONNEL DES ETUDES ET PROCEDURES ADMINISTRATIVES 

. Préparation du Dossier

. Cas par cas (35 jours)

. Réunion d'examen conjoint des PPA (transmission du dossier en Amont)

. Arrêté Préféctoral de DUP emportant mise en compatibilité du PLU

. Accord préalable pour sondages et diagnostic Archéologie

. Procédure d'expropriation (le cas échéant)****
ETUDES TECHNIQUES
. Dossier Avant Projet
. Dossier de Consultation des entreprises

. Fouilles, et rapport libération des sols

. Appel d'Offres

. Analyse et négociations des Marchés

. Démarrage chantier VRD par tranches

ACQUISITIONS FONCIERES
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Nos références
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MAÎTRE DE L'OUVRAGE

LE NOM, L'OBJET ET LES CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES DE L'OPÉRATION

Equipements publics :
- Gymnase

ENJEUX DE L’OPÉRATION

DÉMARCHE ENVIRONNEMENTALE

- La création d’un corridor écologique à l’est de l’opération en liaison avec une  
zone boisée existante
- La reconstruction de murets en pierre sèche du site pour clôtures sur rues 
des lots
- La mise en valeur du bois de chêne

CALENDRIER OPÉRATION

BUDGET OPÉRATION

MISSIONS DU CONCESSIONNAIRE

EQUIPE PROJET

ZAC  
Le Bois  
du  RenardB

E
A

U
LI

E
U

MAÎTRE DE L'OUVRAGE

LE NOM, L'OBJET ET LES CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES DE L'OPÉRATION

Programme de 260 logements :

Equipements publics

ENJEUX DE L’OPÉRATION

DÉMARCHE ENVIRONNEMENTALE

- La création d’un corridor écologique à l’est de l’opération en liaison avec une  
zone boisée existante
- La reconstruction de murets en pierre sèche du site pour clôtures sur rues 
des lots
- La mise en valeur du bois de chêne

CALENDRIER OPÉRATION

BUDGET OPÉRATION

MISSIONS DU CONCESSIONNAIRE

EQUIPE PROJET

ZAC  
La  
Glacière
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MAÎTRE DE L’OUVRAGE

LE NOM, L’OBJET ET LES CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES DE L’OPÉRATION

Equipements publics :

ENJEUX DE L’OPÉRATION

CALENDRIER OPÉRATION

BUDGET OPÉRATION

MISSIONS DU CONCESSIONNAIRE

EQUIPE PROJET

La 
Fabrique

MAÎTRE DE L’OUVRAGE

LE NOM, L’OBJET ET LES CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES DE L’OPÉRATION

Equipements publics :

ENJEUX DE L’OPÉRATION

CALENDRIER OPÉRATION

BUDGET OPÉRATION

MISSIONS DU CONCESSIONNAIRE

EQUIPE PROJET

L’Eden
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MAÎTRE DE L’OUVRAGE

LE NOM, L’OBJET ET LES CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES DE L’OPÉRATION
t

Equipements publics :

ENJEUX DE L’OPÉRATION

-
mation

EQUIPE PROJET

ZAC  
Saint  
EstèveP

IG
N

A
N

MAÎTRE DE L'OUVRAGE

LE NOM, L'OBJET ET LES CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES DE L'OPÉRATION
Saint Anne

Programme de 390 logements :

Equipements publics :

ENJEUX DE L’OPÉRATION

CALENDRIER OPÉRATION

BUDGET OPÉRATION

MISSIONS DU CONCESSIONNAIRE

EQUIPE PROJET

ZAC  
Saint  
AnneP

O
R

T
IR

A
G

N
E

S
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MAÎTRE DE L'OUVRAGE

LE NOM, L'OBJET ET LES CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES DE L'OPÉRATION

 

ENJEUX DE L’OPÉRATION

-

CALENDRIER OPÉRATION

BUDGET OPÉRATION

MISSIONS DU CONCESSIONNAIRE

EQUIPE PROJET

de  
CaylusC

A
S

T
E

L
N

A
U

 

Domaine

MAÎTRE DE L’OUVRAGE

LE NOM, L’OBJET ET LES CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES DE L’OPÉRATION

Equipements publics :
- Gymnase

ENJEUX DE L’OPÉRATION

CALENDRIER OPÉRATION

BUDGET OPÉRATION

DÉMARCHE ENVIRONNEMENTALE

EQUIPE PROJET

ZAC  
Le Bois  
du RenardB

E
A

U
LI

E
U
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Engagements de l’aménageur

de l’opération, dans une logique de dialogue étroit avec la collectivité, de maîtrise des délais, et de qua-
lité et pérennité des aménagements.

Nos principaux atouts dans ce projet :

•  Une expérience solide dans l’aménagement en milieu rural comme périurbain, avec des références 

•  Une présence locale forte, grâce à notre agence de Gignac, permettant une grande réactivité et un 

•  Une équipe pluridisciplinaire expérimentée, capable d’anticiper les enjeux et de sécuriser chaque 

•  Un savoir-faire reconnu en matière de quartiers durables -
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